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INSTALLA TIONS CLASSEES : GAEC DE LA
GREE / NEANT SUR YVEL : ELEVAGE BOVIN
Dans le cadre d’une enquête publique sur la
demande présentée par  les Gérants du GAEC DE LA
GREEen vue d’exploiter un élevage bovin compor-
tant, après extension suite à la fusion de 3 exploita-
tions laitières, un effectif total de 140 vaches laitières,
146 génisses et 110 taurillons au lieu-dit “La GREE de
Trégadon” en NEANT SUR YVEL
Dans le cadre de l’établissement relevant de la légis-
lation sur les installations classées pour la protection
de l’environnement sous la rubrique 21,01 : Bovins
L’enquête publique se déroule du 18 janvier au 19
février 2010 en Mairie de Néant sur Yvel.

Le Conseil Municipal, décide d’émettre un avis favo-
rable sous réserve des conclusions du Commissaire-
Enquêteur et du respect de la réglementation en
vigueur.

PLAN D’EAU “LA FOLIE” : REGULARISA TION
ADMINISTRATIVE 
M. le Maire informe le Conseil Municipal des différents
courriers échangés en 2008/2009 avec la DDA
concernant le plan d’eau “La Folie en Mauron”
Le 29 janvier 2010, une réunion programmée en
Mairie de Mauron regroupait les représentants de la
DDTM, les Elus de Mauron, la DGS, MM. les repré-
sentants de la Fédération du Morbihan pour la Pêche
et la Protection du Milieu Aquatique (FMPPMA) et de
l’Association Le Brochet Mauronnais
Depuis plusieurs années, le plan d’eau d’une superfi-
cie de plus de 3 hectares présente un intérêt dans les
domaines touristique, social et économique, Il bénéfi-
cie régulièrement d’aménagements : parcours santé,
jeux de boules, pêche, rando-vélo.. et permet des
activités diverses telles qu’animations d’enfants,   
De plus, le Brochet Mauronnais -aidé de la FMPPMA
souhaite y créer une frayère pour la sauvegarde d’es-
pèces (brochet..., truite...)
En 1963, la Commune de Mauron entreprenait la pro-
cédure de création d’un plan d’eau sur son territoire.
Suite aux arrêtés préfectoraux, les enquêtes publi-
ques furent alors réalisées mais il s’avère que ces
démarches  n’avaient pas été suivies d’un arrêté pré-
fectoral d’autorisation de création.
Aujourd’hui, la DDTM (Direction Départementale du

Territoire et de la Mer) demande de procéder à la
régularisation administrative de ce dossier en appli-
quant la nouvelle réglementation de la Loi sur l’Eau.
L’étude portera sur le plan d’eau mais devra égale-
ment présenter l’impact sur l’environnement.
Au vu des atouts de ce plan d’eau  et considérant la
beauté du site reconnu par tous, avec à proximité la
Maison du Morbihan réalisée par le Conseil Général
et la Voie Verte.

Le Conseil Municipal, décide d’engager la démarche
de régularisation administrative, aidé par la
Fédération Française Départementale de Pêche du
Morbihan, auprès d’un bureau d’études en environne-
ment lequel constituera le dossier d’autorisation.

TRANSFERT DE L’ACTIF IMMOBILIER DES
COLLEGES
A la demande du  Conseil Général du Morbihan
concernant la réalisation du transfert de l’actif immo-
bilier du Collège “Madame de Sévigné appartenant à
la Commune de Mauron au Département justifiant
ainsi le cadre juridique et le contexte général de ce
transfert 
la loi de décentralisation du 22 juillet 1983, en trans-
férant la compétence “collèges aux départements leur
a transféré le patrimoine immobilier correspondant,
dans le cadre d’une mise à disposition gratuite de ces
biens au profit du département et non d’un transfert
en pleine propriété. Depuis lors, le département
assume donc l’ensemble des droits et obligations du
propriétaire de ces biens : grosses réparations,
constructions, restructurations et extensions, sans
qu’il soit juridiquement propriétaire.....
La loi du 13 août 2004 relative aux libertés et respon-

sabilités locales est venue parachever la 1ère étape
du transfert du patrimoine immobilier des
Etablissements scolaires en permettant le transfert de
propriété de ces biens, à titre gratuit, à leur collectivité
de rattachement. Cette disposition vise ainsi à clarifier
ces situations patrimoniales et à en faciliter la gestion
immobilière, en cohérence avec les compétences
définies par la loi”

Accord de la Commune pour la conclusion d’un acte
de vente établi en la forme administrative enregistrée
à la conservation des hypothèques -l’ensemble des
frais relatifs à l’établissement de cet acte seront pris
en charge par le Département.

SEANCE DU 15 FEVRIER 2010 
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CONVENTION POUR STOCKAGE DE BOUES
D’EPURATION DE CONCORET DANS LA STA-
TION D’EPURATION DE MAURON
Par un courrier en date du 11 décembre 2009 M.
le Maire de Concoret  demandait la possibilité de
stocker provisoirement les boues de la station de
la Commune de Concoret pour permettre la mise
en place d’un plan d’épandage.
La SAUR ayant confirmé une capacité disponible
pour le stockage des boues de la station d’épura-
tion de Mauron ; une convention entre les com-
munes de Mauron, de Concoret et la Saur sera
établie pour une période d’une année avec effet
au 1er février 2010 et possibilité de renouvelle-
ment.

PROJET D’EHPAD dans les locaux ex Action
de Grâce : Garantie d’emprunt
L’Association “Les Ajoncs” 56100 Lorient a solli-
cité une garantie d’emprunt de la part de la
Commune dans le cadre du projet d’EHPAD -
Action de Grâce -

L’accord est donné pour  une garantie d’emprunt
à hauteur de 100 % de l’emprunt foncier unique-
ment, soit un montant prévisionnel de 760 000 €

VENTE DE CHEMINS A DES PARTICULIERS
Suite à enquête publique, le Conseil à émis,
après en avoir délibéré, des avis sur les dossiers
suivants :

1) avis défavorable sur le déclassement et l’alié-
nation d’une portion du chemin communal situé
entre les parcelles cadastrées YB 175 et 176 au
profit de  M. POULINGUE Alexandre,  domicilié à
La Saudrais en Mauron 56430, au motif que l’un
des riverains peut toujours prétendre au libre
accès sur ce chemin communal - Il sera demandé
aux riverains de ne pas stationner en perma-
nence dans le chemin communal et de procéder
au nettoyage des abords (ronces...) pour amélio-
rer l’image du village.

2) avis favorable sur le déclassement et l’aliéna-
tion de la portion du chemin communal n° 64 atte-
nant à la propriété cadastrée YI 61-62-63-199 de
Mme BOBET Claudine, domiciliée Lédremeuc en
Mauron 56430 pour une superficie d’environ 80
m2 au prix de 1 € le m2

3) avis favorable sur le déclassement et l’aliéna-
tion de la portion du chemin jouxtant la parcelle
ZV 114 au profit de M. et Mme Daniel TEXIER,
domiciliés La Ville es Thèse en Mauron 56430
pour une superficie d’environ 126 m2 au prix de 1
€ le m2

4) avis favorable sur le déclassement de la partie
de chemin et pour l’échange de terrain cadastré
XE 226 lieu-dit La Touche Régaud en Mauron
d’une surface de 120 m2 contre une portion de
terrain jouxtant sa propriété XD 225 pour une
superficie équivalente,  au profit de M. Bernard
HOREL domicilié La Touche Régaud 56430
Mauron : échange sans soulte

VENTE DE TERRAIN COMMUNAL au PROFIT
DE Mme MESLE Georges  (délibération recti -
ficative complémentaire)
En date du 13 mai 2009 le Conseil Municipal
émettait un avis favorable au déclassement et à
l’aliénation d’une portion du chemin communal
lieu-dit Le Grand Valet et jouxtant les parcelles
YW 139  YW 138 YW 190 au profit de Mme
Georges Meslé -née Gastard Marie  92140
Clamart, pour une superficie d’environ 427 m2 au
prix de 565 €.

Vu le courrier en date du 25 janvier 2010 par
lequel Maître Binard -notaire désigné- nous infor-
mait du décès de Mme Georges MESLE et à la
requête de ses filles Mmes Maryvonne et Patricia
MESLE souhaitant se substituer à leur mère et
acquérir ce terrain, une réponse favorable a été
donnée à la requête.



TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT : 
AVENANT SUITE à CAO
Des travaux d’assainissement s’avèrant indispensa-
bles dans divers secteurs de l’agglomération
Le Conseil Municipal entérine l’avis par la
Commission d’Appel d’Offres réunie le 4 mars 2010 et
accepte l’avenant ci-après :

ZONE  COMMERCIALE DU GRAND MOULIN :
LANCEMENT CONSULTATION TRAVAUX DE VRD
Au vu de l’avancement du dossier de la Zone
Commerciale du Grand Moulin(permis d’aménager....)
Le Conseil Municipal : 
- prend acte du lancement de la consultation pour les
travaux de viabilisation (VRD), sous forme de procé-
dure adaptée :
- décide de retenir l’entreprise SOLUTEL 56860
SENE mieux-disante pour un montant de 565,00 €
HT, soit 675,74 €  TTC pour l’étude, le suivi et la
conformité du réseau téléphonique.

TRAVAUX EGLISE : CHAUFF AGE
Concernant le chauffage de l’Eglise de Mauron (bran-
chement tarif jaune) décision est prise d’accepter le
devis présenté par SDEM
* extension du réseau électrique : intégralement
financé par le SDEM pour un montant prévisionnel de
9 000 €
*  branchement  é lect r ique à la  charge de la  
Commune :  1  271,20 €

MISE AJOUR ETUDE DE ZONAGE ASSAINISSEMENT
En vu d’effectuer une mise à jour des données tech-
niques et financières du zonage d’assainissement de
la Commune de Mauron, décision prise de retenir le
Cabinet Bourgois -56 Vannes- mieux-disant pour un
montant de 2 700 € HT, pour assurer la mission de
mise à jour de l’étude de zonage assainissement.

REGULARISATION ADMINISTRATIVE DU
PLAN D’EAU “LA FOLIE” : CHOIX BUREAU
D’ETUDES
Suite à consultation auprès de Bureaux d’Etudes pour
la régularisation administrative du “plan d’eau La
Folie”. La décision est prise de retenir le Bureau
d’Etudes mieux-disant : Hydro Concept 85180 Le
Château d’Olonne. pour établir un dossier d’autorisa-
tion - régularisation du plan d’eau de “La Folie”- tel
que défini dans la délibération du 15/02/2010  pour un
montant de 3 100 € HT, soit 3 707,60 € TTC

PASS FONCIER
Dans le cadre de la loi de mobilisation pour le loge-
ment et la lutte contre l’exclusion du 20 février 2009
qui prévoit un plan d’action pour favoriser l’accession
sociale en ouvrant le dispositif Pass-foncier au collectif.
Le Conseil Municipal, décide :
- de soutenir, dans le cadre du plan de relance et de
manière expérimentale, l’accession à la propriété des
ménages à revenus modestes à moyens dans le
cadre du dispositif Pass-Foncier, 
- de fixer le montant de ces subventions à 
* 3 000 € si le nombre d’occupants du logement est
inférieur ou égal à 3
* 4 000 € si le nombre d’occupants du logement est
supérieur ou égal à 4
- de limiter cette subvention sur le projet “Résidence
Saint Germain” défini par le cabinet d’architecte Arch
Immobilier 35 Rennes  sur le terrain cadastré section
AC  n° 475 “le Bourg” (jouxtant la rue du Clos Saint
Germain), pour un maximum de 4 logements
- de verser cette subvention pour le compte du
ménage, au constructeur en charge du projet et en
déduction du prix
- de solliciter les subventions et aides de l’Etat aux-
quelles la commune peut prétendre à ce titre.

CONVENTION ECOLE SAINT PIERRE
Dans le cadre du contrat d’association conclu le 5
décembre 2000 entre l’Etat et l’Ecole Primaire Privée
Mixte et sachant que :
* seules les classes élémentaires (CP au CM) feront
l’objet d’une prise en charge financière tendant à l’in-
tégralité de leurs dépenses de fonctionnement
* les classes maternelles feront, quant à elles, l’objet
d’une prise en charge financière partielle 
Le Conseil Municipal, décide de  fixer  l’application, à
compter du 1er septembre 2010, une somme de :
*  652,38 €  par élève de classe maternelle  
(64 élèves domiciliés à Mauron)
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Lot 
Assainissement

programme 2009  

Entreprise SADE

Montant initial du marché HT 184 651,00 €

Avenant HT plus  value 23 561,00 €

Avenant HTmoins value

Nouveau mont ant du marché HT 208 212,00 €

SEANCE DU 31 MARS 2010 



*  589,08 €  par élève de classe élémentaire 
(87 élèves domiciliés à Mauron)

SUBVENTIONS SEJOURS  DES ELEVES  en
CLASSE de NEIGE, DECOUVER TE, NATURE
Le Conseil Municipal, décide d’inscrire une somme de
2,50 € par élève scolarisé à l’Ecole Félix Bellamy et à
l’Ecole Saint Pierre sur la base des effectifs inscrits au
1er janvier de l’année et ce, pour participation finan-
cière  aux séjours d’une durée égale ou supérieure à
5 jours et dont l’objet présente un caractère pédagogi-
que tels que classe de neige, de découverte, de
nature….

APPROBATION DES COMPTES ADMINISTRATIFS
(présentés par M. le Maire, soumis au vote par M.
Pierre Changeur, adjoint aux finances
M. le Maire s’étant retiré au moment du vote)

COMPTE ADMINISTRATIF 2009 “COMMUNE”

- section de fonctionnement
Dépenses :   1 754 382,70 €
Recettes :   2 187 435,82 €
Excédent de fonctionnement..............+  433 053,12 €
- section d’investissement
Dépenses :   1 359 102,49 €
Recettes :   1 664 178,07 €
Excédent d’investissement........... +  305 075,58 €
- restes à réaliser Investissement
Dépenses       :  1 513 058,00 €
Recettes         :    375 205,00 €
Restes à réaliser...............................-  1 137 853,00 €

COMPTE ADMINISTRATIF 2009 
“CAISSE DES ECOLES”

- section d’exploitation
Dépenses :   9 092,21 €
Recettes :   9 092,24 €
Excédent de fonctionnement...... : +      0,03 €

COMPTE ADMINISTRATIF 2009 
“LOTISSEMENT LOUISE MICHEL”

- section d’exploitation
Dépenses :     2,10 €
Recettes :     2,10 €

COMPTE ADMINISTRATIF 2009 
“RESIDENCE CLAIRE FONT AINE”

- section d’exploitation
Dépenses :   313 174,34 €
Recettes :   313 174,34 €

- section d’investissement
Dépenses :    317 828,34 €
Recettes :         4 654,00 €
Déficit d’investissement.................... -  313 174,34 €

COMPTE ADMINISTRATIF 2009 
“PARC  D’ACTIVITES DU GRAND MOULIN”

- section d’exploitation
Dépenses :  97 994,26 €
Recettes :  97 994,26 €
- section d’investissement
Dépenses :  167 207,13 €
Recettes :    90 397,21 €
Déficit investissement..........................   - 76 809,92 €

COMPTE ADMINISTRATIF 2009 
“LOTISSEMENT RESIDENCE DE LA VOIE VERTE”

- section d’exploitation
Dépenses :  25 860,96 €
Recettes :  79 309,27 €
- section d’investissement
Recettes :  24 592,88 €

Dépenses :    1 267,98 €
Excédent fonctionnement...................   + 53 448,41€
Déficit Investissement.......................    - 23 324,90 €

COMPTE ADMINISTRATIF 2009 
“ASSAINISSEMENT”

- section d’exploitation
Dépenses :   158 051,48 €
Recettes :    232 111,63 €
Excédent de Fonctionnement............  +   74 060,15 €
- section d’investissement
Dépenses :   226 999,81 €
Recettes :   288 908,27 €
Excédent d’investissement................  +   61 908,46 €
Restes à réaliser Investissement :
Dépenses    :    287 439,07 €
Recettes :     216 783,44 €
Déficit Restes à Réaliser .................      - 70 655,63 €
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VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2010
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par un
vote à mains levées, à l’unanimité, décide
- de reconduire les  taux d’imposition 2009 pour 2010,
à savoir :
Taxe Habitation     13,05 %  
Taxe foncière bâtie     17,18 %  
Taxe foncière sur  propriété non bâtie     45,65  %

BUDGET   “COMMUNE”  : AFFECTATION DU
RESULTAT DE  L’EXERCICE 2009
VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2010 
Le Conseil Municipal :
- décide d’affecter le résultat de fonctionnement au
Budget Primitif 2010 : 
* en recettes d’investissement :    433 053,12 €    
L’excédent d’investissement cumulé au 31.12.2009
............    +  305 075,58 €
est reporté d’office à la section d’investissement 
- a voté  le Budget Primitif 2010 «Commune» qui

s’équilibre comme suit :
* section de fonctionnement : 
Dépenses & Recettes  :  2 268 599,00 €
* section d’investissement    : 
Dépenses & Recettes :  2 822 402,36 €

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2010 
« CAISSE DES ECOLES »
- section d’exploitation       : 
Dépenses & Recettes  : 8 737,71 €

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2010   
«RESIDENCE CLAIRE FONTAINE” 
- section d’exploitation       : 
Dépenses & Recettes  :   1 182 348,68 €     
- section d’investissement    : 
Dépenses & Recettes :      904 348,68 €

VOTE du BUDGET PRIMITIF 2010   
« PARC D’ACTIVITES du GRAND MOULIN » 

- section d’exploitation       : 
Dépenses & Recettes  :  780 994,15 €     
- section d’investissement    : 
Dépenses & Recettes :   658 924,15 €

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2010  : 
LOTISSEMENT RESIDENCE DE LA VOIE VERTE »

- section d’exploitation       : 
Dépenses & Recettes  :     78 111,31 €
- section d’investissement    : 
Dépenses & Recettes :     47 987,80 €

BUDGET “ASSAINISSEMENT”  :  AFFECTATION
DU RESULTAT  DE L’EXERCICE 2009 
VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2010
Constatant que l’excédent de fonctionnement cumulé
s’élève  à...    74 060,15 €
L’excédent d’investissement cumulé s’élève au
31.12.2009 à........    61 908,46 €
Le Conseil Municipal :
- décide d’affecter les résultats au Budget Primitif 2010
comme suit :
* en recettes de fonctionnement  : 74 060,15 €
* en recettes d’investissement :  61 908,46 €
- a voté le budget primitif 2010 «Assainissement » :
* section d’exploitation : 
Dépenses & Recettes  :       239 383,67 €
* section d’investissement :  
Dépenses & Recettes   :   1 038 994,76 € 

CLOTURE DU BUDGET ANNEXE “LOTISSEMENT
LOUISE MICHEL”
L’ensemble des écritures comptables et budgétaires
se rapportant à l’opération de “Lotissement Louise
Michel” ont été passées et décrites dans la comptabi-
lité du budget annexe créé spécifiquement pour cette
opération de lotissement.

Le Conseil Municipal, décide d’approuver la clôture du
Budget annexe “Lotissement Louise Michel”

CHARTE DE PARTENARIAT SUR LES ADDIC-
TIONS : Désignation d’un Référent
Dans le cadre de l’élaboration par la Préfecture du
Morbihan d’une charte de partenariat sur la prévention
des Addictions ayant pour objet  de concrétiser la
volonté de la Commune dans le développement pro-
gressif d’un véritable plan d’actions de prévention
dans le cadre de son champ de compétence, le
Conseil Municipal, décide  : 
- de désigner : M. Pierre Changeur -élu référent
- d’approuver la Charte de Partenariat à passer entre
la Préfecture et la Commune de Mauron
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CONVENTION DEPARTEMENT/COMMUNE DE MAURON/COMMUNE de ST LER Y pour ENTRETIEN DES
RONDS-POINTS  “LES  PIERRES BLANCHES” et “BROCELIANDE”
Les Ronds-Points dits “des Pierres Blanches” et “Brocéliande” ont été réalisés par le Conseil Général du
Morbihan mais leur entretien revient à la charge  de la Commune de Mauron comme suit : 
- 100 % pour le rond-point de Brocéliande
- 50 %  pour le rond-point des Pierres Blanches (les 50 % restant étant à la charge de la Commune de St Léry)
- Considérant qu’il convient d’établir une convention afin de clarifier ce fait le Conseil Municipal, décide
- d’autoriser M. le Maire, ou à défaut l’un des adjoints, à signer la convention à intervenir entre
*  le Conseil Général du Morbihan et la Commune de Mauron pour le rond-point de Brocéliande, avec partici-
pation de la Commune de Mauron à hauteur de 100 %
*  le Conseil Général du Morbihan, la Commune de Mauron et la Commune de Saint Léry pour le rond-point
des Pierres Blanches, avec participation de la Commune de Mauron à hauteur de 50  %

——————————————————
VOTE DES SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 2010 (voir tableau)
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’attribuer les subventions de fonctionnement 2010 selon le
tableau établi ci-dessous :

Raison Sociale
Subventions
votées 2009

Subventions
votées 2010

A.C.C.A. Mauron (chasse) 300,00 € 300,00 €
Amicale des Sapeurs-Pompiers 1 205,00 € 1 205,00 €
Anciens Combattants (association locale) 83,00 € 83,00 €
A.P.E.L. Ecole St-Pierre - fournitures scolaires  34,87 € 6 561,20 € 6 561,20 €
Ecole St-Pierre - forfait livres 3 048,98 € 3 048,98 €
Association Le Brochet Mauronnais 229,00 € 229,00 €
Banque Alimentaire du Morbihan 320,00 € 320,00 €
Classe de découverte Ecole Félix Bellamy (2,50 € par élève) 407,50 € 407,50 €
Classe de découverte Ecole St-Pierre (2,50 € par élève) 470,00 € 470,00 €
Comité des Fêtes 250,00 € 250,00 €
Commission Culture 1 500,00 € 1 500,00 €
Forfait Ciné-Itinérant Ecoles de Mauron 0,00 € 0,00 €
Commission Patrimoine 3 500,00 € 3 500,00 €
C.O.S.P.I.C. (150 € par adhérent) 2 100,00 € 2 100,00 €
Médaillés Militaires 40,00 € 40,00 €
O.G.E.C. St-Pierre/Contrat d’association (Ecole Primaire) 50 734,52 € 50 734,52 €
O.G.E.C. St-Pierre/Ecole Maternelle 41 290,43 € 41 290,43 €
Tour Cycliste de Bretagne 14 000,00 € 14 000,00 €
Restaurants du Coeur 300,00 € 300,00 €

TOTAL 126 339,63 € 126 339,63 €

En Bref...
Vous pouvez retrouvez l’ensemble des délibérations de la commune de Mauron affichées sur le panneau
d’informations légales à la Mairie de Mauron.

Caisse des écoles 34,87 x 0,1 % = 34,90 163 x 34,9 + Forfait 3048,98 8 737,68 €



DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CA 2007            CA 2008 CA 2009 BP 2010
Charges à caractère général 449 351,46 497 797,34 517 782,31 536 907,00  

Charges du personnel           593 528,51 595 934,97     648 943,75 696 073,00

Atténuations de produits     339 896,02 248 199,01     253 423,30     253 559,00

Virement à la section d'investissement 386 686,66
Autres charges de gestion courante    200 075,99         204 653,20 211 398,84 232 597,34    

Charges financières           113 922,47         115 147,01 103 314,09 115 639,00

Charges exceptionnelles            6334,33 771,92         1 493,83            30 243,00

Dotations aux amortissements et provisions 36 289,54

Transfert de sections 29 355,14 12 094,38       18 026,58 16 894,00

TOTAL DES DEPENSES                                      1 768 753,46      1 674 597,83     1 754 382,70 2 268 599,00

RECETTES DE FONCTIONNEMENT  CA 2007           CA 2008 CA 2009 BP 2010
Résultat de fonctionnement reporté
Atténuations de charges 110 406,27           84 639,99      119 122,51 114 800,00

Opération d’ordre       3 737,54
Produits des services      134 244,92 151 536,03     147 775,70 150 655,00

Impôts et taxes 939 757,22 879 680,59     911 212,34 918 144,00

Dotations, subventions et participations 993 286,01 1 023 477,49      952 939,49 999 264,00

Autres produits de gestion courante    62 014,52           60 835,65      54 009,32 81 669,00

Produits financiers       3 125,33               103,82                0,52

Produits exceptionnels    40 299,36           29 597,30        2 375,94 4 067,00

Transferts de charges       29 355,14

TOTAL DES RECETTES       2 312 488,77      2 233 608,41     2 187 435,82 2 268 599,00

DEPENSES D'INVESTISSEMENT BP 2009    EMIS 2009   Complément 2010 BP 2010
Solde d'investissement reporté           329 943,41 329 943,41 0,00

Opération d’ordre 12 500,00           12 444,38 0,00
Subvention d’investissement reçue 16 000,00             16 000,00
Emprunts et dettes assimilées     246 018,00 242 461,58 292 267,00           292 267,00

Immobilisations incorporelles 26 130,00 9 557,23             15 800,00              15 800,00

Immobilisations  corporelles 53 886,00  43 485,12           71 364,00             71 964,60

Immobilisations en cours 3 003 827,00 721 210,77           913 912,76         2 409 209,76

Autres Immobilisations financières   17 161,00 17 161,00
TOTAL DES DEPENSES      3 689 465,41     1 359 102,49         1 309 344,36       2 822 402,36

RECETTES D'INVESTISSEMENT  BP 2009           EMIS 2009        Complément 2010 BP 2010
Solde d’investissement excédent reporté 305 075,58 305 075,58

Virement de la section de fonctionnement               376 258,97 386 686,66 386 686,66

Produits des cessions           70 837,40 32 649,00 32 649,00

Dotations, fonds divers et réserves       650 814,89 714 493,89 562 567,12 562 567,12

Subventions d'investissement      674 073,15 230 105,22 273 333,00 615 889,00

Emprunts et dettes assimilées 1 888 087,00         689 108,00 902 641,00           902 641,00

Opérations Transferts 16 894,00           18 026,58 16 894,00            16 894,00

Transfert de sections 12 500,00 12 444,38 0,00

TOTAL DES RECETTES       3 689 465,41  1 664 178,07 2 142 121,78 2 822402,36

Exercice 2009
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Résultat de 
clôture 2008

Résultat de
clôture 2009

cumulé

Résultat de
l’exercice 2009

Part affectée à
l’investissement

2009
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BUDGET PRINCIPAL

Investissement - 329 943,41 561 299,89 73 719,10 305 075,58
Fonctionnement 561 299,89 - 561 299,89 433 053,12 433 053,12

T O T A L 231 356,48 0,00 506 772,22 738 128,70

BUDGETS ANNEXES ADMINISTRATIFS

Caisse des écoles de Mauron
Investissement
Fonctionnement 10,75  -10,72 0,03  

Lotissement Louise Michel

Fonctionnement      -1,05       1,05 0,00
T O T A L -1,05 0,00 1,05 0,00

Résidence Claire Font aine

Fonctionnement         - 4 654,00 - 308 520,34 - 313 174,34
T O T A L - 4 654,00  0,00      - 308 520,34 - 313 174,34

Z.A. du Grand Moulin
Investissement - 60 243,87 - 16 566,05        - 76 809,92  
Fonctionnement         0,00 0,00 0,00

T O T A L - 60 243,87  - 16 566,05 - 76 809,92

Lotissement de la V oie Verte

Fonctionnement 53 448,41 0,00 - 23 324,90 30 123,51
T O T A L 53 448,41 - 23 324,90 30 123,51

Total Budgets Annexes 
Administratifs - 11 439,76 - 359 860,72

BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT

Investissement      87 635,44   0,00 -25 726,98 61 908,46   
Fonctionnement       79 169,44 0,00 - 5 109,29 74 060,15   

Total Budget Annexe
Assainissement 166 804,88 - 30 836,27 135 968,61

T O T A L G E N E R A L 386 721,60      0,00        127 514,99 514 236,59



PROGRAMMES
2009     2010

Acquisition terrains immeubles 3 522,03 10 000,00

Aménagement urbain 7 176,00 22 563,00 18 422,00

Carrefour et rue de la gare 121 656,00

Avenue Jean Allain 585 921,00 43 500,00

Rue de Brocéliande 11 486,11 267 070,00 31 500,00

Centre Culturel MORONOE 352 725,55 166 000,00 67 625,00

Chapelle du Coudray Baillet 18 698,36 25 019,42 3 049,00 12 090,00

Eclairage public 56 587,00 22 772,00

Ecole publique 4 289,99       10 650,00

Eglise St-Pierre et St-Paul 14 150,30 905,80 52 523,16 1 203,00

Equipement informatique 9 557,23     12 000,00

Espaces verts 5 037,57

Îlot Mairie 60 872,03 870 381,60 485 674,00

Logements rue Paul Maulion 1 530,78

Mairie Bâtiment équipement - P.L.U. 7 750,66 1 999,60

Parking Rue Prépois 81 800,00

Plan d’eau 10 081,96 25 800,00

Restaurant Scolaire 4 042,90 3 900,00

Terrain des Sports 25 015,60 67 100,00

Travaux hydrauliques 22 867,15 25 000,00

Voirie Rurale et divers 115 266,40 11 750,00 163 261,00 23 500,00

Voirie Urbaine 32 764,88 80 203,00

T O T A L 786 697,50 230 105,22 2 495 274,36 615 889,00

Total dépenses
en €

Total Recettes
en €

Total dépenses
en €

Total subventions
en €
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RESULTATS CUMULES année par année 

Année 2000 2001 2002                  2003 2004
Investissement - 523 784,97 - 452 740,21 - 386 294,04 -176 533,08 - 302 606,06
Fonctionnement 426 829,87 423 988,09 357 163,49 410 059,88 323 024,83
S O L D E      - 96 955,10         - 28 752,12 - 29 130,55 233 526,80 20 418,77       

Année                      2005 2006 2007 2008 2009
Investissement - 265 048,18 - 594 933,75 -353 979,71 -329 943,41 305 075,58
Fonctionnement 375 153,78 430 593,29 543 735,31 561 299,89 433 053,12
S O LD E              110 105,60 - 164 340,46 189 755,60 231 356,48 738 128,70

SIMULATION AVEC LE B.P. 2010 (en K€)

OBSERVATIONS DU BUDGET

Les t aux d’imposition

- Les taux d’imposition se rapportant à :
- La taxe d’habitation (13,05 %)
- La taxe sur le foncier bâti (17,18 %)
- La taxe sur le foncier non bâti (45,68 %)

restent inchangés.

* Les seuils de référence

Les seuils de référence concernant la capacité de désendettement s’interprètent de la façon sui-
vante sur une période significative :
Taux inférieur à 10 = satisfaisant
Taux supérieur à 10 = attention soutenue
Taux supérieur à 15 = alerte sérieuse

2008 2009 2010 2011 2012

Encours de la dette 2 866 2 595 3 047 2 761 2 479

Capacité de désendettement (en années)* 4,56 7,04 9,12 9,11 8,48
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40 000, c’est le nombre de visiteurs comptabilisés

en trois mois sur le site de l’encyclopédie patrimoniale,
créée par la commission en collaboration avec la
Cyberbase. C’est un très grand succès pour tout ce qui
concerne le patrimoine de notre région.  Au-delà des habi-
tants de notre Commune et de notre Communauté de
Communes, ce sont des dizaines de milliers de personnes
qui sont venus visiter ce site et y chercher des informations.

Soyez le 40 001e et découvrez le dernier thème en ligne. Il
évoque les 230 mort s pour la France lors de la Grande
Guerre , la date et le lieu de leur décès et souvent leur der-
nier combat au sein de leur régiment. Parmi eux, ces trois
Mauronnais morts le 8 septembre 1914 à Lenharrée dans
la Marne ou bien Pierre ROYER mort à 19 ans et demi. La
commission reste preneuse de toutes les informations que
les lecteurs voudront bien lui communiquer en les dépo-
sants à la Cyberbase auprès d’Arnaud DEROUBAIX.

Autre grand succès de l’été, « Mots et Tempos » revien-
dront cette année tous les mardis à 20 h du 13 juillet au 17
août inclus. Un nouveau circuit vous sera proposé et de

nouvelles anecdotes vous seront contées par Sandrine,
accompagnée de son jazz-band. La vie dans nos rues au
début du siècle et les enjeux économiques de la place du
marché et ceux de la place des Halles feront revivre
Mauron à l’ancien temps. Cette animation se fera en colla-
boration avec les cafés.

Enfin pour le plaisir des yeux et l’évocation des souvenirs,
des agrandissements de cartes postales anciennes seront
placés dans les rues de notre cité. Les touristes pourront
ainsi s’associer aux Mauronnais pour découvrir notre bourg
en fête et en images. Vous verrez des poules au milieu de
la rue Nationale et quelques chevaux attelés parmi les cri-
nolines, ce sera du pittoresque sur les murs.

Nos villages ne sont pas délaissés et la municipalité vous
offre ce « spécial été » pour découvrir La  Saudraie grâce
à la plaquette réalisée avec le concours de la Cyberbase.
Prenez plaisir à voir la chapelle de Beuves, les rochers du
champ Morgan et à découvrir la vie de Constant PAM-
BOUC - le bâtisseur de maisons - et d’Antoine TROCHU -
propriétaire des carrières du Parjac.

Commission

Patrimoine
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Presque 10 ans se sont écoulés depuis que le Tour de
Bretagne Cycliste avait fait escale à Mauron

En septembre 2009, la Commune de Mauron a été sollici-
tée par M. Gillet en vue d’organiser une étape arrivée-
départ à Mauron du Tour de Bretagne Cycliste. M.  Gillet est
bien connu dans le grand-ouest pour son
Professionnalisme en tant que speaker dans la rubrique
sportive du Cyclisme
Le Conseil Municipal a accepté de participer à cette mani-
festation en octobre dernier et, en étroite collaboration avec
vous M. Fossani, nous avons pu concrétiser cette démar-
che et je vous en remercie au nom de la Municipalité

Pour cette 44e édition du Tour de Bretagne Cycliste, Mauron
est la seule commune du Morbihan à organiser cet accueil.
Aujourd’hui 28 avril 2010, c’est toute la Commune de
Mauron qui est à l’honneur avec l’arrivée de la 4e étape et
le sera demain au départ de la 5e étape

Le Tour de Bretagne Cycliste présente un plateau de “cou-
reurs” de haut niveau avec des équipes régionales, natio-
nales et internationales, et c’est à ce titre que nous avons
voulu contribuer à apporter notre soutien,

Aussi, dès l’annonce de cette manifestation, cette idée n’a
pas été soutenue uniquement par la Municipalité mais a été
encouragée par bon nombre de bénévoles qui se sont ren-
contrés autour des Responsables de la Logistique  que je
remercie :
- les Associations Cyclistes et les Comités des Fêtes ont
préparé les animations, la restauration
- les Commerçants ont décoré leurs vitrines de façon per-
sonnalisée en phase avec cette journée
- les Cadets de Mauron, accompagnés des Twirlings.  avec
un répertoire approprié à cet événement, sont toujours

aussi enthousiastes et fidèles à chaque fête ou cérémonie
patriotique. Leurs compétences les ont conduits à la céré-
monie de “ravivage de la Flamme du Soldat Inconnu à l’Arc
de Triomphe” il y a une dizaine de jours 
- le Comité d’Organisation dans sa totalité

La complémentarité des compétences est une force pour
notre commune et contribue à la réussite de cette manifes-
tation conviviale. C’est autour d’un même mot le “cyclisme”
que tous vous avez oeuvré pour le bon déroulement de
cette manifestation

Il est vrai que la Commune de Mauron possède un tissu
associatif dense, varié, qui de plus, est habitué à organiser
des manifestations de grande ampleur, tels que le
Championnat de France d’Auto-Cross, les congrès départe-
mentaux...
Globalement, Mauron est une cité sportive, preuve en est
pour cette année 2010, sur son propre territoire, elle va
organiser 3 courses
* le Tour de Bretagne Cycliste
* Trophée Super U nocturne en juin 
* et la Course Cycliste du 14 Juillet dont la renommée n’est
plus à faire
Dans un  esprit de rigueur et d’équipe, tous ces bénévoles
savent mener à terme de grands projets 
C’est un réel plaisir pour nous, élus, de voir que, grâce à
tous ces gens motivés,  “Mauron est en fête”  pendant ces
deux journées

Je voudrais m’adresser maintenant aux “Coureurs
Professionnels”. Bienvenus à tous. C’est votre 4e jour de
course : Vous arrivez de Saint-Gildas-Des-Bois, et avez
parcouru une distance de 153 km pour arriver jusqu’à
Mauron.
Félicitations aux vainqueurs de cette étape et aux équipes
porteuses de maillots

Commission

Sport s

TOUR DE BRETAGNE CYCLISTE : ETAPE A MAURON le 28 AVRIL
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Commission

Travaux
Centre culturel :
Cuisine, mise aux normes, carrelage, faïence, plafond, lave-mains, plaque de cuis-
son, chambre froide.

Rue de Brocéliande : 
Aménagement de la voirie, trottoir, espaces verts après enfouissement et renouvel-
lement des réseaux.

Zone commerciale du Grand Moulin : 
Extension des canalisations eaux usées, eau potable, eau pluviale. Enfouissement
des réseaux électricité et téléphone.  Voirie.

Rue Mathurin Lefort : 
Création d'un parking (20places), réfection des trottoirs, marquage au sol, passage
piétonnier et bus pour la sécurité de l’école Bellamy. 

Deuxième semestre 2010.
Routes de Campagne : 
Lancement de consultation des entreprises, travaux de réfection : Le Plessis,
Coudray – Baillet, 2 portions, La Bodinais, La Touche es Chantoux, Le Désert.

Les boucles successives que vous venez d’effectuer sur
notre commune sont la démonstration de professionnels,
passionnés, téméraires et fidèles que vous êtes, tout au
long de l’année et quelles que soient les conditions météo.
Assidus lors de vos entraînements, vous travaillez d’arra-
che-pied pour tenter de gravir les marches du podium

Bravo et Merci à tous les Participants 

A vous qui êtes présents dans le public,  passionnés de
vélo ou avides de nouvelles découvertes,  ce Tour de
Bretagne 2010 va, peut-être, pour certains d’entre vous,
déclencher une vocation et vous allez alors envisager de
pratiquer ce sport soit en amateur et pourquoi pas en
Professionnel, suivant les traces de grands cyclistes de
notre région : Louison Bobet, Jean Robic, ou notre
renommé Bernard Hinault ici présent
A vous qui êtes venus en nombre assister à ce véritable
spectacle, je reprendrai les mots du Président M. Fossani :
“nous apprécions la présence du public, votre présence
c’est le réconfort des bénévoles, la meilleure des récom-
penses” 
Pour Mauron, cet évènement a également le mérite de faire
parler de notre territoire. Le pays de Mauron est situé en
zone rurale, au coeur de la Bretagne, à proximité de la
Forêt de Brocéliande, et en limite des départements des

Côtes d’Armor et de l’Ille et Vilaine. Je vous invite à venir
découvrir cette région où il fait bon vivre ou y séjourner
durant l’année

Et, comme chacun sait que rien ne peut se faire sans
argent, je remercie les sponsors privés et publics pour leur
participation, et tout particulièrement le Conseil Général du
Morbihan et la SAUR qui ont aidé la Municipalité à l’organi-
sation de ces journées.
Tous, vous  méritez amplement nos félicitations et nos
applaudissements.
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Commission

Travaux

De 20 000 € HT à 49 999 € HT 
Réhabilitation et extension Bâtiment Mairie 
Novembre /Lot 8 :
Menuiseries Bois Agencements intérieurs – DELA-
LANDE  - 56120 
Novembre /Lot 1 1 :
Revêtements de sols faïence extension – COCHET -
56430
Novembre /Lot 12  :
Peinture extension mairie – TREGARO  -56420 
Novembre /Lot 15 : 
Electricité courants forts et faibles – ASTELEC-56303
Novembre /Lot 16 : 
Ascenseur extension mairie – ALTI LIFT Ascenseurs –
35520 

Aménagement Lotissement Résidence Claire
Fontaine 
Août / Lot 3 : 
Réseaux Souples – Entreprise ERS  - 35761 - 
Août / Lot 4 : 
Aménagements Paysagers :  Brocéliande  Paysage -
56800

De 50 000 HT à 89 999 € HT De 50 000 HT à 89 999 € HT 
Réhabilitation et extension Bâtiment Mairie 
Novembre  / Lot 6 : 
Menuiseries extérieurs mixtes – GUILLOUX HERVE
Entreprise -56490
Novembre / Lot 9  :
Cloisons sèches isolations – LE BRIAC -35290
Novembre /Lot 14 : 

Chauffage ventilation extension Mairie – GUILMOTO -
56800
Aménagement Lotissement Résidence Claire
Fontaine 
Août  / Lot 2 : 
Assainissement – SA FTBP -53410

VOIRIE COMMUNALE   PDIC 2009
Septembre /  Travaux de voirie - SCREG - 56800 

De 90 000 € HT à 132 999 € HT De 90 000 € HT à 132 999 € HT 
Aménagement Rues de Brocéliande, Jean Allain et
de la Place Henri Thébault
Mars /Maîtrise d’oeuvre : 
CABINET BOURGOIS - 56000

Aménagement Lotissement Résidence Claire
Fontaine 
Août /Lot 1 : 
VOIRIE – Entreprise POMPEI -56430

De 133 000 €  HT à 205 999 € HT 
Novembre / Lot 2 : 
GROS OEUVRE – BOSCHER CONSTRUCTIONS -
35290
FOURNITURES 
De 50 000  €  HT à 89 999 € HT De 50 000  €  HT à 89 999 € HT 
Juillet  / Achat de denrées alimentaires Restaurant
scolaire municipal 
OCEANE RESTAURATION -   56890
*Publication conforme à l’article 133 du code des Marchés

Publics

LISTE DES MARCHES conclu EN 2009 
PAR LA COMMUNE DE MAURON *
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Différentes activités ont rythmé l'année scolaire 2009-
2010 de l'école Saint-Pierre. Mais commençons par le
carnet rose : en effet, un petit Aubin est né le 17 février
au foyer de Mme Julie GRANDIN, enseignante en
CM1.

L'OGEC a poursuivi ses aménagements extérieurs :
une allée bétonnée permet d'accéder ainsi plus facile-
ment du bâtiment des Maternelles à la cour du
Primaire. Dans ce même prolongement, un embellis-
sement floral à vu le jour dans les parterres situés à
l'entrée des locaux de la rue Abbé Bihouée. Un coup
de peinture sur les portails et les sanitaires du primaire
à rafraîchi l'ensemble de notre complexe.

Toutes les classes ont continué à s'investir dans le
projet « Cin'école » proposé par le Cinélac de
Ploërmel.
De nouveaux films, en mars et en mai, ont été propo-
sés aux enfants de chaque cycle. C'est toujours avec
un réel plaisir que les élèves ont pu assister aux pro-
jections dans de petites salles bien confortables. Le
transport a été offert par l'association des Parents
d'Elèves (appel) qui a pris en charge les neuf déplace-
ments.
Le 4 février, les élèves de Maternelle ont invité leurs
camarades des écoles de Néant-sur-Yvel et de
Concoret à les rejoindre pour assister au spectacle de
la compagnie des « Trois Chardons » intitulé «
Monsieur le vent ».

Organisé par l'APEL, le vide-grenier du 28 mars a
connu un vif succès malgré le mauvais temps.

Egalement au mois de mars, les écoles catholiques du
réseau ont eu l'occasion de vivre un moment fort lors
de la messe du 21 mars célébrée cette année en
l'église de Mauron.

Lors des mois d'hiver, les élèves ont pu profiter des
cours dispensés par l'animateur sportif « Yvonnig »
soit au patronage pour les plus jeunes, soit au com-
plexe sportif pour les aînés. L'équipe enseignante et
les élèves le remercient pour sa disponibilité et sa
gentillesse.

Avec les beaux jours, les élèves fréquentent assidue-
ment les terrains de football et depuis peu de basket.
En effet, deux panneaux de basket ont été installés
sur la cour du primaire. L'occasion pour Arnaud, lequel
a repris ses fonctions, de proposer un apprentissage
de ce jeu collectif jusqu'aux vacances de printemps.
Au troisième trimestre, il a dirigé des ateliers d'athlé-
tisme avec la classe de CM2 au complexe sportif.

A leur retour alors que le vélo s'étalait sur les vitrines
des commerces mauronnais, les élèves du Primaire
ont été très heureux d'accompagner sur le podium les
sportifs du Tour de Bretagne lors de la présentation
des équipes au public venu les encourager. Ils ont
également circulé dans le village-étape et ont pu
recueillir quelques autographes de ces cyclistes
venus de différents pays d'Europe ainsi que de Russie
et des Etats-Unis : jolie palette pour une leçon de géo-
graphie !
Anthony, le Policier municipal est venu rappeler les
règles de sécurité aux abords de l'école aux élèves du
cycle 2 : l'utilisation des passage-piétons, de chasu-
bles fluorescentes, le port du casque à vélo. Il a éga-
lement insisté sur la place des enfants dans le véhi-
cule des parents : ce qui provoque toujours de vives
discussions. Grâce à une piste cyclable mobile les
élèves des classes de CE et CM ont pu avec leur pro-
pre vélo appréhender plus facilement les règles de cir-
culation en ville.

Ecole Privée
Saint-Pierre

Séance de dédicaces pendant le Tour de Bretagne
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Les élèves de CP se sont rendus à l'occasion de la
Saint-Honoré à la boulangerie Tallec où ils ont pu
assister à la fabrication du pain. Ils ont également mis
la main à la pâte en s'initiant à la confection de brio-
ches et de pains au chocolat qu'ils ont ensuite dégus-
tés en classe.

Au niveau caritatif, les écoles du secteur se sont
retrouvées pour la rencontre sportive du mardi 25 mai.
L'occasion pour elles de sponsoriser les animations
musicales proposées dans les services pédiatriques

des trois principaux hôpitaux du département.
Après une année riche en investissements, ensemble,
associations et enseignantes, nous avons organisé
deux grands moments :

- D'abord celui du 29 mai avec la Fête des Parents où
les enfants de chaque classe remercient leurs parents
en interprétant un chant ou une poésie. Après la
remise des cadeaux qu'ils ont confectionnés, un apé-
ritif à été offert.
- Puis celui du dimanche 27 juin, jour de notre tradi-
tionnelle kermesse où une nombreuse assemblée
s'est régalée autour d'un délicieux poulet-frites. Les
enfants ont agrémenté l'après-midi en interprétant des
danses bretonnes.

Les sorties pédagogiques ont clôturé l'année scolaire
sur une note conviviale et sympathique.

Cette année scolaire 2009 / 2010 qui s’achève aura
été fertile en évènements et découvertes de toutes
sortes pour les enfants de l’école.

Début novembre 2009, les élèves de CM2 sont partis
à destination de l’Irlande du Nord, dans le cadre du
projet Coménius d’échanges européens de l’école.
Après une traversée Cherbourg/Rosslare un peu
mouvementée à bord du ferry “ Oscar Wilde “, ils ont
traversé l’Irlande pour rejoindre la ville d’Antrim où se
trouve l’école “ Saint-Comgall’s “ avec laquelle notre
établissement correspond. Les enfants étaient héber-
gés dans un très bel hôtel où ils ont découvert en par-
ticulier les plaisirs du breakfast anglais. Ces dix jours
de voyage ont été bien sûr particulièrement riches en
découvertes et en émotions. Les enfants ont visité
l’école de leurs correspondants ; ils les ont accompa-
gnés en classe et dans leurs activités de loisirs, s’es-
sayant à la langue de Shakespeare en mettant en pra-
tique ce qu’ils apprennent à l’école pendant les cours
d’anglais. Ils ont passé deux jours à Belfast, la capi-
tale d’Irlande du Nord. Ils y ont visité le château, le
zoo, le Town Hall, le Belfast Museum. Ils ont égale-
ment passé un long moment au W5, un grand com-

plexe qui permet aux enfants de découvrir les scien-
ces au travers d’innombrables expériences et manipu-
lations diverses. Ils ont même eu le plaisir d’admirer “
Belfast by night “, du haut de la grande roue. Les
enfants sont aussi allés tout au nord de l’Irlande, face
à l’Ecosse, pour découvrir le site grandiose de “
Giant’s Causeway “, la Chaussée des géants. Au
Folk Museum de Cultra, ils ont remonté le temps et se
sont retrouvés dans une petite ville irlandaise du 19ème

siècle où ils ont pu se faire une idée des conditions de
vie des habitants de l’époque. Tout à côté, le
Transport Museum leur a permis de découvrir les
ancêtres des locomotives, vélos et véhicules d’au-
jourd’hui : locomotives à vapeur des westerns,
grands-bis, omnibus tirés par des chevaux, premiers

Ecole Publique
Félix Bellamy
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tramways, motos, voitures … Pendant tout le séjour,
les enfants ont pu apprécier la gentillesse et l’hospita-
lité des Irlandais, c’est un voyage qu’ils ne sont pas
prêts d’oublier !

Depuis trois ans, les élèves de l’école élémentaire par-
ticipent à des rencontres sportives dans le cadre de
l’USEP, avec les écoles de Saint-Brieuc de Mauron,
Brignac, Concoret, Néant sur Yvel, Ménéac et la
Trinité-Porhoët. Le 27 novembre 2009, ils faisaient
partie des deux cents enfants à courir lors du Cross de
Solidarité organisé au stade de Mauron, en partenariat
avec le Secours Populaire venu récolter les livres
offerts par les élèves pour alimenter l’opération “ Père
Noël Vert “. Les CE1, CE2, et CM1 étaient très fiers
de remettre des romans et des albums neufs aux
bénévoles de l’association, livres financés grâce à une
vente de gâteaux qu’ils avaient eux-mêmes confec-
tionnés. Grande première cette année dans le dépar-
tement : les plus vaillants étaient à Mauron et ont
couru pendant 24 minutes ! Comme pour les éditions
précédentes, plusieurs courses ont été organisées en
fonction de l’âge des enfants. Tous les coureurs ont
relevé le défi qu’ils s’étaient fixés, sous les applaudis-
sements de leurs camarades de classe et des famil-
les, chaque année plus nombreuses à venir les
encourager. Au mois d’avril, tous ces jeunes sportifs
se sont retrouvés à Ménéac pour une rencontre sur le
thème de l’athlétisme. Ce fut une excellente journée
organisée sous forme d’ateliers, les équipes consti-
tuées pour chacune d’élèves des sept écoles ont ainsi
pratiqué du saut en hauteur, du saut en longueur, de
la course de haies, de la course de vitesse … Leur
année sportive se terminera fin juin par une rencontre
à Concoret autour des jeux collectifs.

Comme chaque année, toutes les classes de l’école
ont assisté à un spectacle professionnel proposé par

l’Office Socio-Culturel de Mauron. Ce sont les élèves
de l’école maternelle qui ont entamé la saison. Début
février, ils ont eu la chance d’assister, dans la salle de
Saint-Brieuc de Mauron, à un spectacle petite
enfance, “ Petite Terre “, présenté par la compagnie
Artamuse et qui relatait les débuts de la vie sur Terre.
La recherche vocale, sonore et théâtrale des comé-
diens a eu un grand succès tant auprès des enfants
qu’auprès des enseignants et adultes accompagna-
teurs. Fin mars, au Centre Culturel de Mauron, les élè-
ves de cycle 2 ont pu voir et apprécier un spectacle
d’une richesse visuelle inouïe, “Lunatic“, proposé par
la compagnie Drolatic Industry. Les élèves de cycle 3
quant à eux ont été plongés dans l’univers du polar
par la compagnie La Mercorose et son spectacle “ A
tombeau ouvert “, enquête policière avec acteur et
marionnettes.

Les 4 et 5 Mars, les élèves de CE2 et CM1 se sont
lancés à la découverte du patrimoine historique de
leur département en allant visiter le château de
Suscinio. Ils ont été hébergés à la maison des Salines
de la Trinité-sur-Mer avant de poursuivre leur voyage
dans le temps aux alignements mégalithiques de
Carnac. Ces deux journées ont été l’occasion pour
ces historiens en herbe de s’immerger dans deux épo-
ques clés du programme de l’école primaire, en expé-
rimentant des techniques anciennes comme la réali-
sation d’un pavé en terre cuite pour la période du
Moyen-Âge et l’allumage du feu, le polissage de
pierre, le tir au propulseur, le broyage sur meule et la
fabrication de céramique pour la période préhistori-
que.
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Le troisième trimestre a débuté par une sortie nature
pour les élèves de CP / CE1 et de la classe bilingue
élémentaire. Grâce à l’expérience précieuse des ani-
mateurs du CPIE de Concoret, les enfants ont décou-
vert la forêt de façon inhabituelle et ont été sensibili-
sés au milieu forestier et à la reconnaissance des
arbres à travers une visite sensorielle et ludique.

Du 26 au 30 avril, l’école a vécu à l’heure européenne
car nous avons eu le plaisir de recevoir nos corres-
pondants allemands et irlandais du projet Coménius.
Ceux-ci ont accompagné les élèves de CE2 et CM1 à
la découverte du village de Poul Fetan, nouvelle étape
de leur voyage dans le temps. Ils ont pu s’immerger
dans les conditions de vie et de travail du 19ème siècle
: ils ont ainsi puisé de l’eau à la fontaine, préparé la
pâtée de pommes de terre pour les cochons, battu le
beurre à la baratte, cuisiné une délicieuse bouillie de
blé noir, fabriqué des cordes de chanvre, cardé la
laine … Nos amis allemands et irlandais ont égale-
ment découvert le Mont Saint-Michel avec les élèves
de CM2 et ont été accueillis dans des familles de la
classe pour une courte soirée.

Le 10 mai, ce sont les enfants de la l’école maternelle
qui ont fait leur cirque … Ils ont passé la journée à
Treffendel, au cirque Métropole qui leur a proposé des
ateliers de découverte des arts du cirque le matin et
un spectacle l’après-midi. Ils sont tous revenus le soir
à l’école avec un très joli maquillage, y compris les
maîtresses et les accompagnatrices …

L’évènement de l’année s’est passé le vendredi 4 juin
au Centre Culturel de Mauron. En effet, ce soir-là, a eu
lieu la représentation de la comédie musicale, “ Les
voyages d’Yvonnig “, que les six classes de l’école
élémentaire ont préparé pendant plusieurs mois.
Enfants et enseignantes ont travaillé en collaboration
avec Catherine Aubert, intervenante en éducation
musicale et chef de chœur, et avec Delphine
Pérignon, conseillère pédagogique départementale en
éducation musicale. Les élèves de cycle 3 ont écrit le
livret de cette comédie et les différents groupes de
choristes, acteurs, danseurs, accessoiristes et techni-
ciens ont travaillé d’arrache-pied pour que tout soit
prêt pour le jour J ! Ce projet très ambitieux, agréé et
subventionné par l’Inspection Académique du
Morbihan dans le cadre d’un projet de classe PAC
(Projet Artistique et Culturel), en totale adéquation
avec les orientations de notre projet d’école a permis
à tous nos élèves de s’épanouir chacun dans son
domaine de prédilection. La représentation fut une

véritable réussite : la chorale a montré tout son talent
en enchaînant les chants en anglais, russe, vietna-
mien, français … Les acteurs et les danseurs ont mer-

veilleusement bien illustré l’histoire et grâce à l’effica-
cité des accessoiristes tous les tableaux ont été mis
en valeur par les décors préparés par les enfants :
chalutier, masques africains, pirogue, dômes russes,
Transsibérien, dragon chinois, temple Inca … Le tour
du monde fut aussi visuel pour les très nombreux
spectateurs présents ce soir-là et qui ont réservé une
ovation aux enfants à la fin du spectacle.

Rendez-vous maintenant en septembre 2010 pour
une nouvelle année scolaire et de nouveaux projets !

ECOLE FELIX BELLAMY
Téléphone : 02 97 22 63 44

Fax : 02 97 22 94 35
E Mail : ecole.publique.f.bellamy@wanadoo.fr
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COMENIUS
Le programme Comenius vise à favoriser la connais-
sance et une meilleure compréhension de la diversité
des cultures et des langues européennes chez les jeu-
nes et le personnel éducatif scolaire et préscolaire.
Le programme Comenius soutient les 4 types d'ac-
tions suivantes :
- Les projets de mobilité individuelle, destinés à favo-
riser la mobilité des personnels enseignants, ainsi que
l'assistance et la mobilité individuelle des élèves, 
- Les partenariats scolaires, destinés à développer
des projets de coopération transnationale entre les
élèves et les enseignants des écoles, des collèges et
des lycées de différents pays européens,
- Les projets multilatéraux, destinés à améliorer la for-
mation des enseignants et des autres catégories de
personnel des établissements scolaires,
- Les réseaux, destinés à pérenniser des projets thé-
matiques multilatéraux.

ERASMUS
Le programme Erasmus vise à soutenir la mise en
place d'un espace européen de l'enseignement supé-
rieur, et à renforcer la contribution de l'enseignement
supérieur et de la formation professionnelle supé-
rieure dans le processus d'innovation.
Le programme Erasmus soutient les 6 types d'activi-
tés suivantes : 
- La mobilité des étudiants, pour des études ou des
stages en entreprise,
- La mobilité de mission d'enseignement,
- La mobilité de formation des personnels d'établisse-
ments d'enseignement supérieur,
- Les programmes intensifs d'études réunissant ensei-
gnants et élèves d'établissements supérieurs issus de
différents pays européens,
- Les projets multilatéraux entre établissements d'en-
seignement supérieur et entreprises,
- Les réseaux thématiques articulés autour d'une dis-
cipline ou d'une thématique donnée.

GRUNDTVIG
Le programme Grundtvig vise à fournir des parcours
d'éducation aux adultes, afin d'améliorer leurs
connaissances et leurs compétences. Ce programme
est doté de 279 millions d'euros.
Le programme Grundtvig soutient les 4 types d'activi-
tés suivantes :
- Les projets de partenariats éducatifs, destinés à
développer des petits projets de coopération transna-
tionale entre des organismes d'éducation des adultes,
les bourses individuelles de formation, destinées à
soutenir la formation de tout membre d'une organisa-
tion d'éducation pour adultes, au sens le plus large du
terme, 
- Les projets multilatéraux, destinés à développer des
partenariats européens d'envergure entre des orga-
nismes issus de plusieurs pays,
- Les réseaux, destinés à la poursuite de projets thé-
matiques multilatéraux.
- Des entrées possibles pour culture
La culture est partie prenante de ces différents types
d'activités, et plus spécifiquement des projets de par-
tenariats éducatifs, dans la mesure où ils peuvent
avoir une entrée thématique.

LEONARDO
Le programme Léonardo vise à soutenir l'amélioration
de la qualité et l'innovation dans l'enseignement et la
formation professionnelle. Il vise plus particulièrement
à faciliter l'épanouissement personnel, l'aptitude à
l'emploi et la participation au marché du travail euro-
péen. 
Le programme Léonardo soutient les 5 types d'activi-
tés suivants : 
- La mobilité individuelle
- Les projets de partenariat, destinés à soutenir des
petits projets de coopération transnationale entre tous
types d'acteurs de la formation professionnelle,
- Les projets multilatéraux, destinés à soutenir des
projets de coopération transnationale d'envergure
significative, ayant pour objectif l'innovation dans la
formation professionnelle,
- Les visites préparatoires à un futur projet,
- Les réseaux, destinés à soutenir des projets transna-
tionaux fédérant notamment les acteurs de la forma-
tion professionnelle. 
Plus d’infos :
http://www.europe-education-formation.fr

ACTIONS DE COOPERATION EUROPEENNE 
DANS LE DOMAINE DE L'EDUCA TION
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Quelques conseils de sensibilisation avant les vacan-
ces estivales :
- Faites vous accompagner par un parent ou un ami
lorsque vous allez percevoir votre pension ou autre
revenu, et dissimulez aussitôt vos espèces.
- Ne vous promenez pas dans la rue avec un sac
ouvert et facilement saisissable par un passant.
- Tenez votre sac en bandoulière plutôt qu’à la main
- Evitez de transporter sur vous d’importantes som-
mes d’argent et n’arborez pas de bijoux trop voyants.
- Méfiez vous des gens qui veulent un renseignement
de toute sorte. Il peut s’agir d’un prétexte pour profiter
de votre inattention et dérober votre portefeuille ou
tout autre bien.
- Certains cambrioleurs utilisent des signes de recon-
naissance. Ils font des traces de stylo, au crayon ou à
la craie. Il peut s’agir également d’un objet inhabituel
posé devant votre domicile comme une bouteille par
exemple.

Vérifiez l’identité de la personne qui frappe à votre
porte.
- Soyez très vigilant envers les personnes suscepti-
bles de vous proposer des services à domicile (rava-
lement ou nettoyage de façade, de toiture, ramassage
de vieux vêtements, de ferrailles...).

Ne laissez jamais entrer les gens ou artisans de
passage . 
- Essayez de prendre les immatriculations de véhicu-
les et signalez le à la gendarmerie ou la police muni-
cipale de Mauron.

Ne recevez pas de démarcheur si vous êtes seul (e).

EN CAS D’ABSENCE DURABLE OU NON 
PENDANT LA PERIODE ESTIVALE

- Avisez vos voisins ou la famille
- Faites suivre votre courrier ou faites le prendre par
une personne de confiance
- Votre domicile doit paraître habité. Demandez que
l’on ouvre régulièrement vos volets en cas d’absence
durable.
- Ne laissez pas de messages sur votre répondeur
téléphonique qui indiquerait la durée de votre absence
- Placez vos bijoux et objets de valeur en lieu sûr (évi-
tez les piles de linge et la salle de bains)
- N’inscrivez pas votre adresse sur vos trousseaux de
clés
- Laissez un double chez une personne de confiance.
- Ne laissez pas vos clés sous le paillasson ou dans la
boîte aux lettres.

UNE CAMPAGNE DE SENSIBILISA TION 
PENDANT LES VACANCES ESTIVALES

Informations et renseignements :
Place Henri Thébault 
BP 30
56430 MAURON
Service Police Municip ale 
Ligne directe : 02.97.22.71.80
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Sur le secteur administratif de Mauron, près du bâti-
ment qui abrite le Centre Social et la Médiathèque, le
Restaurant Scolaire Municipal de Mauron accueille
près de 300 convives par jour en période scolaire.

Une organisation de restauration collective implique,
eu égard les exigences de la fonction alimentaire, une
qualité de prestation rigoureuse et une gestion scrupu-
leuse.

L'appellation de « restaurant » est justifiée de facto et
se démarque sans contestation possible de l'image
picaresque des cantines d'antan, trop souvent raillées
mais rarement désaffectées.

Le restaurant scolaire est ouvert les lundi, mardi, jeudi
et vendredi en période scolaire. Il est réservé aux
enfants fréquentant les établissements d'enseigne-
ment de Mauron, à savoir :

École publique Félix Bellamy (maternelle et primaire)
École privée Saint-Pierre (maternelle et primaire)
Collège privé Marie Immaculée

Des adultes en relation avec les activités connexes de
la fonction restauration – transports scolaires par
exemple – voire des observateurs occasionnels peu-
vent prendre leur repas au restaurant avec réservation
la veille au matin.

Annuellement, ce sont près de 37 800 repas qui sont
servis dont 37 200 repas enfants et 600 repas adultes.

A ce niveau là, l'improvisation est exclue et la fantaisie
raisonnable !

Les prest ations :
Les contraintes organisationnelles, la volonté de
répondre au plan de santé publique dont la France
s'est dotée depuis 2001, a conduit la municipalité à
opter pour le recours à un prestataire de service spé-

cialisé dans la restauration collective et détenteur des
agréments y afférents.

Les repas sont élaborés, livrés et servis selon le prin-
cipe de la liaison froide. 
On parle de « liaison » : 
- lorsque s'insèrent des phases de transport des plats

entre leur élaboration et le service à table.
- lorsqu'il existe un transport de préparations. 

Une liaison est un intervalle de temps : durant celle-ci,
il y a un refroidissement rapide puis une remise en
température au moment du service.

La liaison froide permet de dissocier les étapes de pro-
duction. La préparation, suite à sa cuisson, doit pou-
voir être refroidie. Après refroidissement, le produit est
stocké puis transporté dans un endroit propre et réfri-
géré. Lors du service, le produit est remis en tempéra-
ture et maintenu au chaud.

CIRCUIT DE LA LIAISON FROIDE

1 – Réception des matières premières

2 – Stockage (en chambres froides positive ou néga-
tive ou en réserve)

3 – Déconditionnement

4 – Cuisson

5 – Soit conditionnement à chaud (+ 63° C) puis
refroidissement rapide ou refroidissement rapide puis
conditionnement à froid

6 – Etiquetage
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7 – Stockage entre 0° C et + 3° C

8 – Allotissement

9 – Transport de 0° C à + 3° C

10 – Réception (au Restaurant Scolaire le matin)

11 – Stockage entre 0° C et 3° C 

12 – Dressage

13 – Remise en température

14 – Service

Avantages du principe de la liaison froide :
- Hygiène et sécurité des aliments.
- Conservation de la qualité organoleptique et gastro-
nomique initiale du produit.
- Meilleure organisation des cuisines satellites avec
économies d'échelle dans la gestion du temps des
opérateurs.

Le plan aliment aire 
Les menus sont élaborés par une diététicienne qui les
propose en se basant sur un plan alimentaire, sur les
goûts des convives et selon les recommandations du
« Groupe d'Etudes des Marchés Restauration
Collective et Nutrition » lequel fixe les grammages
minimaux et les fréquences de propositions des diffé-
rentes catégories alimentaires.

Ces recommandations sont établies afin de prévenir
les déséquilibres et les carences nutritionnelles des
enfants en proposant des apports adéquats à leurs
besoins alimentaires.
Les repas sont composés soit :
De 4 éléments pour les écoles maternelles et primaires :
- 1 hors d'oeuvre
- 1 plat protidique principal
- 1 plat d'accompagnement
- 1 dessert (Pain compris)

De 5 éléments pour les écoles maternelles et primai-
res, le collège, les adultes :
- 1 hors d'oeuvre
- 1 plat protidique principal
- 1 plat d'accompagnement
- 1 fromage ou un laitage
- 1 dessert (pain compris)

La composition des menus est variée sur une période
de 7 semaines.

Les animations :
La restauration constituant un des éléments impor-
tants de la vie des enfants, le moment du repas est,
par définition, un instant de plaisir et de convivialité.

Dans l'objectif de ne pas laisser s'instaurer une rou-
tine, le prestataire de service assure un programme
d'animations structuré autour de trois axes :
repas à thèmes (Noël, Epiphanie, Pâques).
découverte de nouvelles saveurs (cuisine internatio-
nale).
découverte des régions (cuisine régionale).

Ces journées à thème ont lieu une fois par mois.

REGLEMENT GENERAL

Le fonctionnement :
- Le Restaurant Scolaire Municipal fonctionne sous la
responsabilité du Conseil Municipal.
- Le Restaurant est ouvert tous les jours scolaires à
l'exception du samedi, et les jours d'ouverture du
Centre de Loisirs (A.L.S.H.). Il est réservé aux enfants
fréquentant les établissements d'enseignement et
l'A.L.S.H. de MAURON. L'inscription pour l'année sco-
laire est irrévocable sauf cas de force majeure.

- Le paiement des rep as se fera la dernière
semaine de chaque mois auprès de Madame
BENIS, Gestionnaire et Régisseur du Restaurant
Scolaire (afin que chaque enfant soit en possession
de sa carte le premier de chaque mois), par virement
ou par chèque libellé à l'ordre du TRESOR PUBLIC.
Le règlement est forfaitaire, fonction du nombre de
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jours moyens chaque année scolaire et en fonction de
chaque établissement scolaire, réparti sur 10 mois de
septembre à début juillet - la semaine de juillet étant
rapportée au mois de juin pour les écoles primaires.
La carte délivrée comme reçu sera exigée à l'entrée.
Toute personne qui ne prend pas de carte tous les
mois - sauf cas de force majeure - se verra imposer le
tarif individuel dans les mois qui suivront.

- Les enfants qui se trouveront dans l'obligation de sui-
vre un régime alimentaire ne peuvent être admis.

- Toutes suggestions et réclamations à quelque sujet
que ce soit devront être adressées par écrit à la
Présidente de la Commission du Restaurant Scolaire
Municipal :
Madame Maryvonne PRIOUX, Adjointe au Maire –
B.P. 30, 56430 MAURON 

- Tout manquement à la discipline, toute marque d'im-
politesse à l'égard du personnel sera automatique-
ment sanctionné par un avertissement motivé qui sera
transmis aux parents.
Deux avertissements pourront entraîner un renvoi
temporaire ou définitif du restaurant après avis de la
commission.

- Il est rappelé aux parents que le Restaurant Scolaire
Municipal fonctionne même en cas d'intempérie. En
conséquence, dans ce cas précis, il n'y aura pas de
remboursement de ticket en cas d'absence des élè-
ves. Les repas peuvent être retirés le jour même de 9
h 00 à 12 h 00 au Restaurant Scolaire.
En cas d'absence, prévenir la veille avant 17 h 00, 
Madame BENIS tél : 02.97.22.99.37
En ce qui concerne le cas particulier, soit les parents
qui ne déclarent pas l'absence de leurs enfants ou qui
ne peuvent appeler la veille, il est possible de venir
chercher directement leurs repas au Restaurant
Scolaire jusqu'à 12 h 00, passée cette heure, les
repas seront distribués au 2ème service.

- Le remboursement des repas est effectué sur la base
des fournitures alimentaires, ne peut s'opérer qu'en
cas d'absence  justifiée supérieure à deux jours
consécutifs.
Il sera effectué chaque fin de trimestre pour un mini-
mum de 4 repas. Pour les autres cas il sera effectué
en fin d'année scolaire.

- Les fiches d'absence sont remises au moment de
l'inscription et doivent être rapidement retournées à
Madame BENIS, complétées et accompagnées d'un
R.I.B.
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- En cas d'impayés en cours d'année scolaire, les
enfants ne pouvant être tenus pour responsables ne
peuvent être refusés à l'entrée du Restaurant Scolaire.
Ces impayés feront l'objet d'une mise en demeure, par
lettre recommandée avec accusé réception au moins
15 jours avant la fin de chaque trimestre. A défaut de
réponse et passé ce délai, les sommes à payer seront
transmises au Comptable qui pourra user de ses pré-
rogatives pour mise en recouvrement forcé éventuel-
lement des sommes dues pour services faits. En cas
de non-réponse ou non-paiement, les parents se ver-
ront refuser l'entrée de leurs enfants pour l'année sco-
laire suivante au Restaurant Scolaire.

Les transfert s de responsabilités :
Les enfants sont pris en charge à la sortie de leur éta-
blissement scolaire et véhiculés jusqu'au Restaurant
Scolaire par cars  sous contrat avec la Mairie de
Mauron. Ainsi les enfants titulaires d'une carte de res-
taurant scolaire sont :
- sous la responsabilité de la Direction de l'établisse-
ment scolaire jusqu'à leur prise en charge par le trans-
porteur.
- sous la responsabilité municipale à leur arrivée au
restaurant ensuite et ce jusqu'à leur retour à l'établis-
sement scolaire.

Les contrôles sanit aires : 
Le prestataire de service est soumis à des contrôles
fréquents sur l'ensemble des phases d'élaboration, de
conservation et de distribution des repas.

Citons not amment pour l'essentiel :
- Le Groupement d'Etudes des Marchés Restauration
Collective et Nutrition (G.E.M.R.C.M.)

- La Direction Départementale du Territoire et de la
Mer (D.D.T.M.)
- L'Association Française d'Assurance de la qualité. 

Toutes les phases de production font l'objet d'une tra-
çabilité systématique pour apporter la preuve de
conformité aux exigences qualitatives requises.

L'aspect économique :
Sur l'exercice 2009 le bilan «restaurant scolaire» s'éta-
blit ainsi :

Total des dépenses : 179360,56 €
Total des recettes  :  129335,25 €
Déficit :                     50025,31 €

Prix de revient moyen d'un repas : 4,84 €

Montant des dépenses après déduction des rembour-
sements de repas et des subventions 

européennes : 177657,98 €

Effectif moyen sur l'année (avec tickets) : 282
Coût moyen annuel par élève : 629,89 €

Prix de vente du repas. Effectifs MAURON : 
3,073 / repas (3,073 x 140,03 = 430,30 € / an)

TARIFS REGIE 
Déficit restant à la
charge Par élève

En totalité

Effectifs « COLLEGE » résidant
sur le canton de MAURON
43,03 € * 10 mois = 430,30 €

61
629,99 € - 430,30 € =

199,69 €
12181,09 €

Effectifs « COLLEGE » rési-
dant Hors canton de Mauron 
59,34 € * 10 mois = 593,40 €

22
629,99 € - 593,40 € =

36,59 €
804,98 €

Effectifs des écoles primaires
et maternelles de ST LERY
43,03 € * 10 mois = 430,30 €

24
629,99 € - 430,30 € =

199,69 €
4792,56 €

TOTAL 17778,63 €
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Ils sont nés:
Elixane DELETOILLE, 5 rue des Gentianes
Illan HAMON, le Lescu
Dycklan THOMAS, le Validée
Tiago CHARTIER, le Coudray-Baillet
Galaan PARMENTIER, 7 rue des Gentianes
Maëlan ORAIN, 52 rue Paul Maulion
Maélys BINARD, le Validée

Ils se sont mariés:
Cyrille HIRELet Samantah CHENGALRAYEN
Cédric BIZETTE et Stéphanie DECROZANT

Ils nous  ont quittés :
-     Maurice BRIAND, 85 ans, retraité, domicilié 14 avenue Jean Allain
- Anne CHEVALIER Vve LEFORT, 84 ans,retraitée,  rue Paul Maulion
- Henri BAUD, 94 ans, retraité, 12 rue Paul Maulion
- Jean MARTIN, 56 ans, ouvrier d’usine, 9 rue des Péez
- Odette HERVE, 82 ans, retraitée, 1 rue René Cassin
- Stéphanie BRISORGUEILVve GAIDIER, 83 ans, retraitée, 12 rue Paul Maulion
- Anne COLLET, 52 ans, institutrice,  la Ville Février
- Joséphine MORICE Vve DAVY, 99 ans, retraitée, 9 avenue Jean Allain
- Germaine RAMELVve GICQUIAUX,82 ans, retraitée, la Ville Davy 
- Marie-Thérèse THOMAS Vve MANSION, 76 ans, retraitée; 12 rue Paul Maulion
- André PERROT, 47 ans, porcher, 14 rue Porte d’en Haut
- Jean LE FLOCH, 83 ans, retraité employé de commerce, 1 rue du Cdt du Noday
- Patrice  BIDAULT, 53 ans, paysagiste, le Gretay
- Daniel COSTARD, 57 ans, sans profession, 14 rue Monseigneur Hillion
- Yvette MARCADE Vve BRIAND, 83 ans, retraitée, 14 avenue Jean Allain
- Rose PRIOUX Vve CHEREL, retraitée, 85 ans, 12 rue Paul Maulion
- André ECHARDEL, 82 ans, retraité Clissia
- Maurice POUDRIER,83 ans, retraitée 24 Grand’Rue
- Anna PENCOLÉ  Vve MAUDIEU, 98 ans, retraitée 1 rue René Cassin
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Le Maire, le Conseil Municipal et le Personnel Communal ont le regret de vous faire part du
décès de «Madame Chantal DEFRAIN née LORANT» survenue le 05 mai 2010 dans sa 59ème

année. Conseillère Municipale de Mauron, membre des Commissions CULTURE-COMMUNI-
CATION-SECURITE et déléguée à la DEFENSE. Chantal était reconnue pour ses compétences
et sa disponibilité.

Le Maire, le Conseil Municipal et le Personnel Communal ont le regret de vous faire part du
décès de «Monsieur Pierre PAUL» survenu le 30 mars 2010 dans sa 67ème année. Conseiller
Municipal de Mauron depuis plusieurs mandats, membre de la Commission Travaux, Pierre
PAUL était reconnu pour sa gentillesse, son dévouement sans limite et son amitié naturelle.



L e s  e x p o s   à  l a  M a i s o n  d u  M o r b i h a n  

De mi-mars à la fin avril le Centre de l'Imaginaire
Arthurien a présenté à la maison du Morbihan une
exposition intitulée "La Légende du Roi Arthur"; une
possession de la Bibliothèque Nationale de France.
Cette version  de la légende reprise par le commis-
saire de l'exposition, Thierry Delcourt, est tirée du
grand cycle en prose d'inspiration chrétienne écrit
au XIIIème siècle appelé communément "Lancelot-
Graal". Des enluminures du moyen-âge sont repro-
duitent sur de hautes bannières de presque 4
mètres. Vous découvrirez la suite de cette exposi-
tion prochainement au château de Comper.

Deux artistes locaux Chantal Lorant  et Michelle Masson ont
exposé leurs toiles  (huiles et aquarelles) en Mai et Juin. Unis
par l'amitié les deux artistes proposent des techniques et uni-
vers différents.

Michelle Masson

CP Photo : Cindy Caraguel

M a i s o n  d u  M o r b i h a n
D 766   lieu  dit  "la Folie " 

à    Mauron 
maison.du.morbihan@orange.fr

02.97.22.98.58

A disposition  :
une  salle d'expo de 50m², des renseignements pratiques
et  touristiques

H e u r e s  d ' o u v e r t u r e  :
de mars à fin juin et en septembre:
Mardis, jeudis, vendredis de 9h30 à 13h et de 14h à 18h ; 
Samedis de 9h30 à 13h et de 14h à 16h30, fermé jours
fériés.  
En juillet Août : ouvert tous les jours
En hiver: 
Mardis, jeudis, vendredis de 10h à 12h30 et 13h30 à 17h
et samedi matin, fermé jours fériés

Chantal Lorant
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Du 14 juillet au 14 septembre,
Exposition intitulée : "Un point c'est
Tout" de Lamy



Garderie périscolaire
Quatre garderies sont ouvertes depuis plu-
sieurs années dans les communes de Mauron,
St Brieuc de Mauron, Concoret et Néant/Yvel.
Une permanence est effectuée dans chacune
d'elles, une fois par mois pour acheter des car-
tes ou des tickets selon les besoins de la
famille. Si vous avez des remarques, n'hésitez
pas à en faire part à cette occasion.

ALSH du mercredi
Le nombre d'inscriptions est toujours en aug-
mentation depuis le début de l'année. Près de
30 enfants sont inscrits en moyenne.

ALSH des vacances
Le programme de l'été est disponible dans les
mairies et à la COMMUNAUTE DE COMMU-
NES depuis début juin. Les documents obliga-
toires pour valider votre inscription sont les sui-
vants : feuille d'inscription et fiche sanitaire de
liaison. Les inscriptions sont ouvertes jusqu'au
18 juin. Après cette date, elles seront toujours
possibles mais selon les places disponibles. 

8 thèmes seront présentés aux enfants avec
des animations, des activités manuelles, des
sorties et autres jeux ...

Juillet :
Hollywood, Les Jeux Olympiques, les 5 sens,
le Cirque
Août : 
Découverte de Mauron, « Même pas peur de
se salir », le Monde Marin, Walt Disney

Informations
Dès début juin, et donc pour cet été, une nou-
velle feuille d'inscription est à remplir pour toute
l'année. Ensuite, pour chaque vacance sco-
laire, une simple fiche sera à compléter avec
les dates de présence des enfants. Ceci pour
vous diminuer le nombre de documents à com-
pléter.

A partir de la rentrée de septembre, des nou-
veaux tarifs pour l'ALSH (pas la garderie péris-
colaire) seront mis en application. Cette nou-
velle tarification selon le quotient familial à été
réclamée par la CAF.

Contact Service Enfance-Jeunesse
Virginie Thébaud

Place Henri Thébault
56430 MAURON

Tél. 02 97 22 99 39 ou 06 17 85 43 88
enfancejeunesse@cc-mauron-broceliande.com

Le Centre de Loisirs pour les 3 - 12 ans
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ALSH* des V acances
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Festival « Les Art s Fleurissent votre Commune »
Le festival s’est déroulé du 24 mars au 1er mai sur la
Communauté de Communes de Mauron. Plusieurs
surprises artistiques ont été concoctées par de jeunes
artistes amateurs de la Communauté de Communes
de Mauron. Nouveauté cette année, nous avons orga-
nisé une sortie culturelle au Triangle à Rennes : desti-
nation HIP HOP. Autre spectacle professionnel à l’affi-
che du festival avec la présentation des « Saisons de
Rosemarie » du Théâtre du Vestiaire. 

Retour sur le festival 2010 : 

Mercredi 24 mars et mercredi 7 avril : déambula-
tions théâtrales dans les commerces de Mauron avec
la complicité des enfants de l’atelier théâtre CE1/CE2.  

Jeudi 1 er avril : Sortie Culturelle « Destination Hip
Hop ». Une quinzaine de personnes ont embarqué
dans le minibus direction le Triangle à Rennes pour
assister au spectacle « Haine Terre Rieur » de la
Compagnie Soul City. La soirée s’est terminée par une
visite des coulisses du Centre Culturel.

Samedi 10 avril : Match d’impro théâtre spécial ados
à la salle socioculturelle de Saint Brieuc de Mauron.
Premier match d’improvisation entre l’atelier théâtre
des collégiens de l’Office Socio-Culturel et l’atelier
adolescents de l’Association Famille Actives du
Centre Social de Fougères (35). 80 personnes ont
assisté à cette soirée spectacle riche en rires.  

Mercredi 28 avril : Atelier arts plastiques ouverts à
tous à la Médiathèque de Mauron sur le thème des
princesses et des chevaliers en lien avec l’exposition
en place. 

Vendredi 30 avril : spectacle de théâtre professionnel
au Centre Culturel de Mauron « Les Saisons de
Rosemarie » par le Théâtre du Vestiaire. L’après-midi
80 collégiens, qui avaient mené en amont une action
de médiation culturelle avec le Théâtre du Vestiaire,
ont assisté au spectacle puis à un goûter rencontre
avec la compagnie. La séance du soir aura attiré 52
spectateurs. 

Du 1er avril au 1 er mai : Concours photos sur le thème
« Durable… vous avez dit durable ? Mais qu’est-ce qui
est réellement durable aujourd’hui ? »
L’Office Socio-Culturel et le CPIE Forêt de
Brocéliande ont organisé en partenariat un concours
photo ouvert aux photographes amateurs. Ce
concours s’est inscrit dans le cadre du festival « Les
Arts Fleurissent Votre Commune » et dans le cadre du
Marché du Terroir et de l’Artisanat organisé le 1er mai
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à Concoret. A cette occasion toutes les photos reçues
ont été exposées. En fin de journée, le jury a remis le
premier prix à Solange Gaudin. 

9ème Festival « Au Théâtre en Famille »
Plus de 600 personnes se sont succédées au Centre
Culturel de Mauron pour assister au 9ème Festival «
Au Théâtre en Famille ». 
Le Festival « Au Théâtre en Famille » est le
moment tant attendu par les comédiens ama-
teurs des 4 ateliers théâtre de l’Office Socio-
Culturel. Agés de 7 à 65 ans et animés par une
passion commune pour le Théâtre, les comé-
diens amateurs ont travaillé sur leur spectacle
pendant 7 mois. Une part importante a été
donnée à la création puisque David Almansa
avait écrit trois des spectacles présentés lors du
Festival.
Le Festival « Au Théâtre en Famille » offre égale-
ment un espace professionnel de présentation
aux troupes amateurs et aux écoles. C’est dans
ce cadre que nous avons accueilli l’école Félix
Bellamy avec une Comédie Musicale entière-
ment créée par les élèves.  

Animations en milieu scolaire
David Almansa, animateur de l’Office Socio-
Culturel, a animé de novembre 2009 à Juin 2010
un atelier théâtre hebdomadaire auprès des 6ème

du Collège Marie Immaculée. Les élèves ont tra-
vaillé sur le thème de l’environnement. La présen-
tation de leur travail a eu lieu le mardi 11 juin au
Centre Culturel dans le cadre du spectacle du
Collège. 

David anime également tout au long du mois de
juin des ateliers « découverte du cirque » auprès
des élèves de l’école du Taureau Bleu à
Concoret. Une représentation a lieu à la fête de
l’école le dimanche 27 juin. 

Office Socio-Culturel de la Communauté
de Communes

Rue de la Libération – 56430 Mauron 
02 97 22 76 95 / ocmauron@wanadoo.fr

www.culture-broceliande.fr
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*Travail interne : Administratif ; informatisation et équipe-
ment des documents ; préparation de l’animation.

Animations : les moment s fort s
Mercredi 3 mars : 40 enfants
sont venus participer à la mise
en scène de « La Légende
Arthurienne » par la
Médiathèque.

Du 11 au 26 mars : Le Tapis de
Lecture « Les Différences » a
remporté un vif succès auprès
des Petits Lutins, du Centre de
Loisirs, des maternelles et primaires de la
Communauté de Communes.

Avril : Dans le cadre de l’exposition « Oyez, oyez les
Chevaliers », des animations ont été proposées.
Mercredi 14 , une histoire animée a été écouté par 45
personnes (Centre de Loisirs, Maison de Retraite et
tout public). 

Vendredi 16 , le Centre de Loisirs a participé au
Tournoi Princesses contre Chevaliers. 

Lundi 26 avril , Patrice Méallier, comédien de recons-
titution historique, a représenté en figurines la Bataille
de Mauron (14 août 1352). 
Pour finir en beauté, le mercredi 28 , l’atelier Art
Plastique de l’Office Culturel a investi les lieux.

Du 11 au 15 mai : Armelle Querbouët, fille d’un
déporté de la rafle du 20 janvier 1944, a rendu hom-
mage à son papa décédé en 1945. Elle a raconté son
histoire aux collégiens et à tous les visiteurs. Mr Jean
Thébaud, ancien déporté, était présent.

Du 17 au 29 mai : Une trentaine
de cartes postales ont été expo-
sées suite au concours « Faîtes
rimer vos vacances » organisé
par la Médiathèque et l’Office
Culturel.
Du 4 au 20 juin : Atelier Art
Plastique de l’Office Culturel
expose ses œuvres réalisées
au cours de l’année.

Prochainement
Au mois de juillet : Exposition de Mme Petit de Loyat

Lundi 5 juillet : Atelier à 14h et 16h pour découvrir la
série d’albums « Les Petites Bouilles » écrit par
Orianne Lallemand. Elle viendra le mercredi à la ren-
contre des enfants du centre de loisirs et des jeunes
lecteurs de la médiathèque. 
Pour tous renseignements et inscriptions, contactez la
médiathèque.
Mercredi 7 juillet : A 16h, l’auteur sera présent pour
rencontrer les jeunes lecteurs.

Du 14 au 28 septembre : L’exposition « Comment
sont fait les livres ? » est prêtée par la Médiathèque
Départementale du Morbihan.

Du 24 octobre au 30 novembre : La Médiathèque
crée une animation intitulée « Croc-Vampires face aux
Fantômes ».

Lundi 10 h 00 - 12 h 3014 h 00 - 18 h 00

Mardi Travail interne Travail interne

Mercredi 10 h 30 - 12 h 3014 h 00 - 18 h 00

Jeudi Travail interne 16 h 30 - 18 h 00

Vendredi 11 h 00 - 12 h 30 Travail interne

Samedi Fermée Fermée

Horair es d’ouvertur e estivale
Du 1er juillet au 31 août

Qu’est-ce qu’un T apis de
Lecture ?
Tapis en patchwork sur un thème précis, la MDM
le prête avec 2 ou 3 caisses de livres. A nous de
choisir les documents à utiliser selon l’âge du
public ; puis de créer une histoire avec un fil
conducteur.
Exemple : Cette année, le thème était « Les
Différences ». Stella, bénévole, et Laëtitia ont pro-
posé une séance sur le voyage dans différents
pays avec une carte à l’appui. On a utilisé des
livres, de la musique et des extraits de films. Le fil
conducteur était une coccinelle et sa ritournelle.
Elle devait aider un renne à préparer la prochaine
tournée du Père Noël.
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N o u v e a u t é s

Romans adultes
Rubina ALI - De mon bidonville à Hollywood !
Patricia BRIGGS -Le Pacte du Hob
Nick CAVE - Mort de Bunny Munro
Sara GRUEN - Viens plus près
Katherine HOWELL - Urgence ultime
Lori LANSENS - Les Filles
Dominique MANOTTI -Bien connu des services de
police
Jacques PINCE- L’Ombre du Chai
Michael WHITE - Le Chasseur d’âmes

Bandes dessinées adultes 
Marguerite ABOUET - Aya de Yopougon
HUGHOT- La Compagnie des Longs Chemins
Patricia LYFOUNG - La Rose Ecarlate(dernier tome)

Albums
Stéphane FRATTINI - Ramène ta fraise !
NINIE - Mes dinosaures à toucher

Romans Jeunesse
Roderick GORDON - Tunnels (tome 4)
Joyce Carol OATES - Un endroit où se cacher
Brandon SANDERSON - Alcatraz contre les infâmes
bibliothécaires

DVDs enfant 
Denver, le dernier dinosaure (4 et 5)
La Ferme du bonheur
Minuscule - La vie privée des insectes (4)
Piano Forest
Plume - Le sauvetage de Nanouk
Les Rois de la glisse

DVDs 
Amerrika (de Cherier Dabis)
Away we go (de Sam Mendes)
Cléôpatre, la dernière reine d’Egypte (comédie musi-
cale de Kamel Ouali)
Le Code a changé (avec Karin Viard, Dany Boon,
Patrick Bruel, Emmanuel Seigner…)
Le Concert (avec Alexeï Guskov, Mélanie Laurent et
François Berléand)
The Dark Crystal (de Brian Froud)
Le Déjeuner du 15 août (de Giami Di Gregorio)
La Famille Savage (avec Laura Linney et Philip
Seymour Hoffman)
Largo Winch (avec Tomer Sisley, Kristin Scott
Thomas…)
Once (de John Carney)
Something New (avec Sanaa Lathan, Simon Baker…)
Taken (avec Liam Neeson)

CDs AUDIO
Arianna SAVALL - « Peiwoh »
FEFE - « Jeune à la retraite »
MICKEY 3D - « La grande évasion »
Jonas KAUFMANN - “Mozart, Shubert, Beethoven &
Wagner “
EMPIRE OF THE SUN - “Walking on a dream”
WAX TAILOR - “ In the mood for life”
BOLLYWOOD- “Hits”
Z’IMBERT & MOREAU - “Les ZIM’s S’envolent”

Bulletin Municipal - Juillet 2010 - n°3732



L' Université du Temps Libre de Mauron en
Brocéliande s'adresse à toutes les personnes du can-
ton de Mauron sans distinction d'âge. Madame Marie-
Louise DUNO est la Présidente depuis 2003. Créée
en janvier 1994 l' U.T.L a démarré avec 50 adhérents
et chaque année le nombre d'inscrits s'est accru pour
atteindre 242 adhérents en 2010.

L'U.T.L a fêté ses 15 ans d'existence et, pour cette
occasion, lors de la galette des rois 2010, un groupe
de chanteurs (Le quai de l'Oust chants marins) est
venu animer cette manifestation.
Le programme et les divers ateliers sont prévus en
collaboration avec les adhérents.

Les ateliers sont très fréquentés.

Les conférences, à raison d'une par mois, sont très
suivies et les thèmes variés.
L'U.T.L de Mauron organise annuellement 3 ou 4 sor-
ties à but culturel.
En 2009 notamment, une trentaine de participants
eurent l'occasion de visiter le Parlement de Strasbourg
sous la conduite d'un député européen.

Randonnée Forestière

Renseignement s
UTL - Rue de la libération

56430 Mauiron

UNIVERSITE DU TEMPS LIBRE

Visite de la touraine 

Quai de l’Oust chants de marins

Initiation aux échecs

Visite du 
parlement
Européen

Bulletin Municipal - Juillet 2010 - n°37 33



F E T E  D U  J E UF E T E  D U  J E U
Samedi 29 et dimanche 30 mai
Centre de Loisirs / Médiathèque « Il était

une fois »/ Cyberbase / Centre Social

Aujourd’hui le tout numérique prédomine, c’est un fait.
Mais qu’en est-il  des jeux de société ? Contre toute
attente, ils ne sont pas en perte de vitesse, bien au
contraire. Selon une étude Francoscopie «82% des
parents disent jouer avec leurs enfants» et «54% des
femmes et 51% des hommes déclarent jouer réguliè-
rement à des jeux de société».
Ce n’est pas un hasard car ils sont un formidable vec-
teur d’échanges et contribuent à renforcer la qualité
de la relation familiale et sociale. 

Dès lors, pourquoi ne p as utiliser les jeux de
société pour développer le lien intergénérationnel
au coeur même des villes ?
Partant de ce constat, six associations ludiques
Bretonnes (Mauron, St Méen le Grand, Plélan,
Ploërmel, Questembert et Rennes), et les Services de
la communauté de Communes (Cyberbase,
Médiathèque, Centre de Loisirs.) ont accueilli environ
70 personnes à la 5eme Fête du Jeu.
Venus en famille ou entre amis, ils ont pu découvrir le
jeu sous toutes ses formes et ont pu participer à la fête
du jeu – Evénement National (www.fetedujeu.org) 

Le programme était très varié et  plusieurs stands ont
proposé des animations pour tout public :
- Un jeu d’échecs et des jeux de dames géants
- Des jeux vidéos avec des Tournois de WII SPORT et
de Mario Kart sur Game Cube 
- Un tournoi de Warcraft III (Sur inscription)
- Des jeux de sociétés originaux comme le trophée de
Jungle Speed ou des Jeux de Plateaux récents...
- Un Atelier de peinture de figurines
- Des tables de Jeux de rôles pour les mordus
Infos supplément aires :
Site internet de la quête du jeu & des troupes de
Merlin. : http://laquetedujeu.forumactif.com

Dix Days LEGO – Animation National – Avec
LEGO – Samedi 29 Mai
C’est en partant de cette idée et en s’appuyant
naturellement sur la fête du jeu et sur le lance-
ment de sa nouvelle gamme de jeux de société à
construire que LEGO® a créé LES DIX DAYS
LEGO. 
Ce programme destiné aux municipalités repose
sur un principe pédagogique reconnu : le par-
tage par le jeu.
Une dizaine de Jeux de Sociétés ont pu être
découvert s grâce à l’aide des animateurs de
la Communauté de Communes.
http://www.lesdixdayslego.com
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L'association qui en est à sa sixième année de
fonctionnement a pour but de permettre aux
adhérents de garder et d'améliorer leur quota
musculaire et leur tonicité dans un cadre convi-
vial.
Les locaux de l'AMRF sont situés dans les sal-
les sous les gradins de la tribune du stade de
football et les visiteurs sont les bienvenus le
mardi et le jeudi de 18 h à 21 h.

Les activités pratiquées sont :
Des séances de remise en forme basées sur un
travail cardio-vasculaire suivi d'un renforcement
cuisses-abdo-fessiers et streching sur des thè-
mes musicaux appropriés
La salle de musculation est utilisée pour prati-
quer le renforcement spécifique, le culturisme et
la force athlétique. Un carnet d'entraînement
personnalisé peut être établi.
Un cours de step hebdomadaire est proposé.

Les séances sont accessibles à tous sans limite
d'âge, hommes, femmes et adolescents à partir
de 16 ans avec accord parental.

Les activités sont animées par trois coaches
diplômés :
Mme Leroy est titulaire d'un certificat de qualifi-
cation professionnel AGEE
M Chevalier est titulaire d'un certificat spécifique 
d'athlétisme (entraîneur 1er et 2ème degrés)
ancien perchiste et décathlonien de niveau
national.

M Lehmann est titulaire d'un brevet d'état
HACUMSE (haltérophilie, culturisme, muscula-
tion éducative et sportive, préparateur physique)
. Il est moniteur fédéral de savate défense.

Pour la rentrée de septembre, un nouveau
bureau va être constitué avec pour objectif une
modernisation des prestations et une extension
des locaux.

Les adhésions se présenteront sous trois formu-
les :
- Une séance hebdomadaire
- Un forfait illimité
- Un tarif réduit aux conjoints d'adhérents
- Un tarif adolescent 

LL’’ASSOCIAASSOCIATION TION 
MAURONNAISE DEMAURONNAISE DE
REMISE EN FORMEREMISE EN FORME

Plus d’informations sur :
Téléphone: 02.97.22.90.31

Bulletin Municipal - Juillet 2010 - n°37 35



Accueil de vacances 
pour enfant s et jeunes

Découvrez le  programme 
des séjours d'été 2010 !

Chaque année, le C.P.I.E. Forêt de
Brocéliande propose des séjours nature et
patrimoine à destination des enfants et jeunes
dès 6 ans. Les inscriptions pour les séjours été
2010 sont ouvertes, retrouvez le programme
complet et les infos pratiques dans notre site
Internet : 
http://p agesperso-orange.fr/cpie-broce -
liande/sejours/sejours.html

Des séjours encadrés par des professionnels
de l'animation : notre équipe pédagogique est
composée d'animateurs professionnels, sala-
riés permanents de l'association, aux compé-
tences diversifiées et complémentaires.

De vraies vacances pour les enfants ! Les pro-
grammes des séjours respectent les envies et
les rythmes des enfants, tout en les impliquant
réellement dans les activités proposées et
dans la vie du groupe. L'approche ludique est
favorisée, pour ne jamais oublier la notion de
plaisir !

Programme 2010 : 

Du dimanche 25 au vendredi 30 juillet : 
« La colo en herbe » - 6/8 ans

Du dimanche 1 1 au vendredi 23 juillet : 
« Korrigans et Compagnie » - 7/11 ans

Du dimanche 4 au vendredi 9 juillet et du
dimanche 25 au vendredi 30 juillet : 
« Robin des Bois en Brocéliande » - 8/11 ans

Du dimanche 15 au vendredi 20 août :
« Destination Brocéliande ! » - 11/13 ans

Du samedi 24 au samedi 31 juillet : 
« Aventures en Brocéliande ! » - 12/15 ans

A suivre : les  journées "Curieux de nature"
-> Semaine du 23 août : M. Renard et de M.
l'Epicéa
A travers des activités sensorielles, culinaires,
ludiques, artisitiques, créatives (cabane,
affût...). Vous découvrirez les secrets de la
forêt et de ceux qui y habitent : ses animaux,
ses légendes, ses plantes, ses arbres, ses ins-
truments musicaux... 

FORET DE BROCELIANDE - Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement

www.cpie-broceliande.fr 
C.P.I.E. FORET DE BROCELIANDE

LA SOETT
56430 Concoret 

Tél. 02 97 22 74 62 - 
Fax :  02 97 22 90 24 
la-soett@wanadoo.fr 

www.cpie-broceliande.fr
Abonnez-vous 

à la cyberlettre :
la-soett@wanadoo.fr
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FETE DU SPORT 2010

Le 24 avril 2010 a eu  lieu la
fête du sport  qui  s’est dérou-
lée à MAURON. 
21 associations ont été repré-
sentées, c’est au total 129
participants au jeu de l’oie et
47 participants aux randon-
nées soit pédestres ou cyclos.

SPORTS VACANCES

Quelques souvenirs des
sports vacances d’hiver et de
printemps …

C’est  en moyenne 25 enfants
qui viennent chaque jour par-
ticiper aux activités propo-
sées par l’office des sports et
les sports vacances.

-  Sport s vacances :
Les programmes sont transmis
par le biais des écoles, si certains ne les ont pas eus
il est toujours possible de nous les demander au
bureau de l’office. Pour avoir la fiche sanitaire de liai-
son, il est possible de la récupérer sur le site de la
communauté de communes de Mauron (www.cc-mau -
ron-broceliande.com ), ensuite aller sur le service
enfance jeunesse puis cliquer sur «Fiche sanitaire».

- Les camp s : deux semaines sont prévues :

• Le camp pour les 12 – 15 ans du 19 au 23 juillet
• Le camp pour les 9 – 11 ans du 26 au 30 juillet

Destination des camps : Sud Morbihan, Trois activités
nautiques animeront la semaine, plus les jeux de
plage et la joie du camping en groupe.

- La piscine :
A partir de juillet ouver-

ture tous les après midi
au public, avec deux
soirées adultes. 
Renseignements à la
piscine du Pays de
Mauron en Brocéliande : 
02.97.22.64.81

INFOS PISCINEINFOS PISCINE
Du samedi 03  juillet au mercredi  1er septembre

OUVERTURE OUVERTURE AU PUBLIC AU PUBLIC 
du lundi au samedi de 14h15 à 18h30

FFAMILLES / AMILLES / ADULADULTESTES
(famille : enfants accompagnés des parents)
mardi et vendredi de 18h30 à 20h30

COURS DE NACOURS DE NATTAATION / TION / AQUAGYMAQUAGYM
• Cours apprentissage Enfants/Adultes : 85€ (10 séan-
ces).
• Cours perfectionnement Enfants/Adultes :
(5 séances)  : 50€ 
• Aquagym : 6€ la séance, 50€ les 10
Renseignements auprès du MNS au 02 97 22 64 81 

TTARIFS PISCINE 2010ARIFS PISCINE 2010

*  Enfant 2.00 euros
*  Adulte 2.60 euros
*  Visiteur 1.00 euros
*  Carte 12 bains enfant 18.00 euros
*  Carte 12 bains adultes 25.00 euros
*  Carte saisonnière enfant 42.00 euros
*  Carte saisonnière 2 enfants 68.00 euros
*  Carte saisonnière 3 enfants 86.00 euros
*  Carte saisonnière adulte  60.00 euros

OFFICE DES SPORTS

Les permanences au bureau 
pour tous renseignements sont :

Lundi : 9h 30 – 11h30
Mardi : 9h 30 – 11h30

Vendredi : 9h 30 – 11h30.

Possibilité de les contacter 
au 02/97/22/94/83 ou 06/31/88/05/05.
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J e u n e sJ e u n e s
O b j e c t i f  O b j e c t i f  
E m p l o iE m p l o i

Vous êtes jeune diplômé (BAC et +) ?
A la recherche d’un emploi ?

L’association Jeune Objectif Emploi avec le soutien de la
Mission Locale Du Pays de Ploërmel peut vous aider.
Cette association est un élément de solidarité entre jeu-
nes à la recherche d’un emploi qui vous permettra
d’échanger et de partager des compétences et informa-
tions au sein du groupe. Mais aussi un outil supplémen-
taire dans la recherche d’emploi.

Retrouvez nous également sur Facebook.

Par quels moyens cette association peut
elle vous aider ?

- En multipliant les échanges de compétences
et d’informations au sein d’un groupe 

- En faisant rejaillir sur sa propre recherche
d’emploi le dynamisme du groupe

- En participant au “Cible Emploi” de Pôle
Emploi, module intensif de recherche d’emploi

- En développant avec la coopération de la
Mission Locale un réseau élargi de profession-
nels et de partenaires 
sensibles à l’insertion professionnelle des jeu-
nes.

Contacts : joe.asso@gmail.com
Site : http://joe.emploi.free.fr

Tél : 06.64.82.58.50

La Carte VLa Carte V itale c'est pratique itale c'est pratique !!
Mettre à jour sa carte V itale chaque année, 

un réflexe indispensable !

Plus de p apiers ni de courriers
En actualisant sa carte Vitale, l'assuré met à jour ses droits et garantit une
prise en charge efficace de ses dépenses de santé. Il ne lui est plus nécessaire d'envoyer
de courrier ni de remplir de papier. 
Enfin, le remboursement de ses frais de santé est garantit dans un délai de 7 jours.

Une minute et c'est fait !
Pour effectuer la mise à jour, il suffit de se rendre auprès d'une borne prévue à cet effet présente dans toutes
les caisses de l'assurance maladie, dans les pharmacies, ou encore dans certains établissements de santé.
Une fois sur place, insérer la carte dans la borne, se laisser guider et une minute plus tard c'est terminé ! Pour
ceux qui ne peuvent pas se déplacer, il suffit d'envoyer sa carte Vitale par courrier à sa caisse d'Assurance
maladie qui effectuera elle-même la mise à jour et qui sera renvoyée dans les plus brefs délais.

Au moins une fois p ar an
Pour bien faire, il faut actualiser sa carte Vitale à la date de son choix au moins une fois par an et lors de cha-
que changement de situation personnelle ou professionnelle : mariage, divorce, naissance, affection à longue
durée, déménagement (ici l'assuré peut être amené à changer de caisse d'affiliation)

Pour plus d'informations vous pouvez vous rendre sur notre site : www .ameli.fr
Ou nous contacter au 36 46 (prix d'un appel local depuis un poste fixe) 
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LES DROITS
D'AUTEURS

Le droit d'auteur est identi-
que à celui de la propriété
industrielle, à savoir qu'il couvre le droit de
jouir et de disposer de ses biens, de ses
revenus, du fruit de son travail et de son
industrie.

C'est la forme qui est protégée et non les
idées. L'originalité est une preuve de créati-
vité, ce qui permet de reprendre une idée
d'auteur et d'en restituer la réalisation sous
un aspect très personnel pour que l'oeuvre
soit alors unique. Une oeuvre inachevée est
prise en compte.

La création elle même ne relève d'aucun
texte légal; elle est concrétisable sans for-
malité.

Pour protéger son oeuvre et s'armer en cas
de contentieux, un auteur doit en faire dépôt
légal lequel fera preuve d'antériorité. Il
concerne tous types de documents destinés
à un public en nombre :
- imprimés, graphiques
- photographies
- documents, sonores, audiovisuels
- multimédias
- progiciels

LA DUREE DE PROTECTION DES
DROITS CONFERES :

Elle est perpétuelle pour les droits moraux :
- pas d'obligation de divulgation
- la paternité (nom ou pseudonyme) peut-
être exigée
- respect de l'oeuvre (opposition à toute
modification)
- seul l'auteur réel (et non déclaré) est pro-
tégé
elle est de 70 ans post mortem pour les
droits patrimoniaux mais quelques subtilités
peuvent en accroître la durée de 25 ans :
- droit d'exploitation (représentation et repro-
duction)
- droit de suite (ne s'applique qu'aux oeu-

vres graphiques ou plastiques en cas de
revente de l'oeuvre)

Les exceptions :
- représentations privées et gratuites dans
un cadre familial.
- reproduction à usage privé (sauf pour les
logiciels et les banques de données)
- courtes citations mais en citant l'auteur et
dans le seul cas d'oeuvres diffusées ou
divulguées
- parodies, postiches, caricatures

Les droits voisins : (durée du droit = 50 ans
après la prestation)
- Artistes interprètes
- Producteurs de phonogrammes et de
vidéogrammes 
- Entreprises de communications audiovi-
suelles

Les droits d'auteur ... des autres :
- illustration de texte (dessinateur, infogra-
phiste, photographe ...)
- illustration de photographie (cf crédit pho-
tographique droits réservés)
- reproduction d'une couverture de livre,
d'une mise en page
- édition d'une correspondance (l'auteur de
la correspondance bénéficie du droit, non le
destinataire)
- reproduction d'un tableau de musée

LE DROIT A L'IMAGE :
... Toute personne peut interdire la reproduc-
tion de ses traits ... sous entendu à des fins
mercantiles. Le fait qu'une personne intéres-
sant l'actualité évolue dans un lieu public ne
vaut pas renonciation au droit qu'elle a sur
son image et sur sa vie privée.
C'est à celui qui reproduit l'image d'apporter
la preuve de l'autorisation et il ne suffit pas
d'avoir acquis les droits du photographe.

PRUDENCE ET COURTOISIE 
GARANTISSENT 

DES BONS SOUVENIRSD
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M./Mme Rollin ont voulu diffuser leur blog. Il s’agit de Tranches de vie
d'une famille " particulière ", où l’on parle d’adoption, de handicaps
mais aussi d’amour tout simplement. N’hésitez pas à y faire un petit
tour et laisser des commentaires.
http://laroutebuissonniere.centerblog.net

Extrait du site : Cette histoire vous semblera peut etre hallucinante
...mais , pourtant , elle est vraie , puisque nous la vivons ...!!
Nous avons obtenu un deuxieme agrément pour adoption en
Novembre 2007 .Nous avions deja adopté Manou en Aout 2003 .
Nous avons eu la joie de nous voir confier en vue d'adoption notre
Princesse en Juillet 2008 !
Princesse avait alors 5 ans - 2 mois . Elle vivait depuis l'age de 5 jours
dans une pouponnière d'un département Francais d'Outremer .
Princesse nous a attendu patiemment ...

Nouveauté site Internet : La route buissonnière

Précision sur les règles applicables 

aux cabanes dans les arbres, 

yourtes et tipis

Au regard des règles applicables au camping, les yourtes ou tipis peu-
vent être assimilées à des tentes, si elles sont non équipées. 
Si elles comportent des équipements intérieurs (blocs cuisine ou sani-
taires), ces installations peuvent être assimilées à des habitations
légères de loisirs. Dans un cas comme dans l'autre, ces héberge-

ments sont réglementés par le code de l'urbanisme. 

Les tentes peuvent être installées sur les terrains de camping aménagés ou sur un terrain individuel avec l'ac-
cord du propriétaire ou du locataire, dans les conditions prévues par le code de l'urbanisme. 

Les cabanes dans les arbres relèvent également du régime juridique
des habitations légères de loisirs. Dans ce cadre, ces installations
d'une surface hors oeuvre nette (shon) inférieur à 35 m² sont dispen-
sées de formalité. Au-delà, une déclaration préalable est exigée. En
dehors de ces quatre lieux d'implantation (terrains de campings,
parcs résidentiels de loisirs, certains villages de vacances, certaines
dépendances des maisons familiales de vacances), ces construc-
tions sont soumises au droit commun des constructions, c'est-à-dire
: déclaration préalable entre 2 et 20 m² de surface hors oeuvre brut
(shob) et permis de construire, au-dessus de 20 m² de Shob, confor-
mément aux prescriptions du code de l'urbanisme.



TRANSPORTS  SCOLAIRES 2010 - 2011

POUR LES ELEVES DOMICILIES DANS LE MORBIHAN 
ET SCOLARISES dans les :
- Ecoles Primaires, Maternelles et Collèges de MAURON 
- Etablissements scolaires de PLOËRMEL et de COËTQUIDAN 

Une permanence pour le paiement de la participation familiale «transports scolaires 1 er trimestre 2010 -
2011» se tiendra en MAIRIE de MAURON (salle du rez-de-chaussée) les :

- lundi 30 août de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h      
- mardi 31 août de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h 

- mercredi 1 er septembre de 9 h à 12 h

TARIF : 38 € pour le 1 er trimestre p ar enfant transporté subventionné . Les élèves avec dérogation, hors
dérogation,  ou autres p aient un t arif différent. Tout chèque sera à libeller à l’ordre du Trésor Public.

Si vous ne pouvez pas vous déplacer aux jours et heures indiqués ci-dessus, veuillez adresser votre paiement
par courrier (en indiquant les nom et prénom de votre enfant ainsi que l’établissement fréquenté) à : 

Communauté de Communes de Mauron en Brocéliande - 
Service  «transports scolaires»    

B.P. 30 - 56430 MAURON.

A noter que chaque élève doit être en possession :
- du coupon de paiement du 1er trimestre 2010-2011 

(délivré lors de la permanence).
- de la carte de transports scolaires 

(vous munir de celle de l’année écoulée lors du paiement).

Pour les élèves souhaitant bénéficier des services du restaurant scolaire,
le règlement de la carte du mois de septembre 2010 sera à effectuer lors
des permanences assurées par Madame la Gestionnaire, au RESTAU-
RANT SCOLAIRE MUNICIPAL de MAURON :

- lundi 30 août de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h
- mardi 31 août  de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h
- mercredi 1er septembre de 9 h à 12 h

A noter :
Les cartes seront à présenter, pour contrôle, le jour de la rentrée.

RESTAURANT SCOLAIRE MUNICIP AL DE MAURON  
Tél. 02 97 22 99 37
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- Exposition de Mme Petit dans le hall de la médiathèque "Il était
une fois" à Mauron aux heures d'ouverture. Contact :
02.97.22.99.35

Samedi 3 :
Concours de palets à 14 h à la chapelle de Sainte-Suzanne au
Coudray Baillet à Mauron . Organisé par les amis de Sainte-
Suzanne. Contact : 02.97.22.70.43

Dimanche 4 :
- Pardon Saint-Fiacre à 11 h à la chapelle du Bois Billy à Néant-
sur-Yvel. Organisé par la sauvegarde de la chapelle. Contact :
02.97.93.04.13
- Journée découverte du Patrimoine de Néant-sur-Yvel. Co-orga-
nisée les offices de tourisme et culturel de la communauté de
communes de Mauron en Brocéliande et la communes de Néant-
sur-Yvel. Contact : 02.97.22.76.95 / 02.97.93.05.12

Du 13 juillet au 17 août :
"Mots et tempos" : circuit guidé à la découverte des rues de
Mauron accompagné d'une animation musicale à 20 h place de
l'église à Mauron. Organisés par l'office de tourisme de Mauron en
Brocéliande. Contact : 02.97.93.05.12 / 02.97.22.98.54

Mardi 13 :
Bal et feu d'artifice à 21 h au centre culturel Moronoë à Mauron.
Organisé par les sapeurs pompiers et la municipalité de Mauron.
Contact : 06.17.90.20.56

Mercredi 14 :
Courses de vélo, haut niveau, à partir de de 13 h  à Mauron.
Organisée par le comité des fêtes. Contact : 06.87.10.28.24

Samedi 17 :
- Repas dansant (couscous) à 20 h  au centre culturel Moronoë à
Mauron. Organisé par la FNACA Mauron .Contact :
02.97.22.61.86

- "Les Samedis de la magie"- prestidigitateurs et illuionnistes
investissent le parc du château de Comper de 14 h 30 à 17 h 30
à Concoret. Organisés par le Centre de l'Imaginaire Arthurien.
Contact : 02.97.22.79.96

Samedi 24 et dimanche 25 :
Ouverture de l'exposition "Partager nos légendes : le Lai de
Lanval" rencontres-dédicaces avec les artistes invités. Fermeture
de cette expo fin août, au château de Comper à Concoret.
Organisée par le centre de l'imaginaire Arthurien. Contact :
02.97.22.79.96

Dimanche 25 :
Pardon Sainte-Anne, messe et procession à 11 h 00 à la chapelle
Sainte-Anne de Beuves. Contact : 02.97.22.61.54/ 02.97.22.65.39

Dimanche 1 er :
Spectacle "la Légende d'Eliona" par la compagnie du Lysandore
au Château de Comper à Concoret. Organisé par le centre de
l'Imaginaire Arthurien. Contact : 02.97.22.79.96

Samedi 7 :
Concours de Palets à partir de 14 h au Pont Ruelland à
Mauron.Organisés par le comités des fêtes du Pont Ruelland.
Contact 02.97.22.60.64

Dimanche 8 :
-Pardon Sainte-Suzanne; messe à 11h et repas champêtre avec
jeux à la Chapelle Sainte-Suzanne au Coudray Baillet à Mauron.
Organisé par les amis de Sainte-Suzanne. Contact :
02.97.22.70.43
-Kermesse médiévale et marché artisanal de 11 h à 18 h sans
interruption au château de Comper à Concoret. Orgnisée par le
centre de l'Imaginaire Arthurien. Contact : 02.97.22.79.96

Du lundi 9 au mardi 30 :
Exposition proposée par Brucéro "Merlin" à  la salle Gauvain de
l'office de tourisme du Pays de Mauron en Brocéliande situé à
Tréhorenteuc. Contact : 02.97.93.05.12

Samedi 14 :
Pardon de Notre-Dame de Toute-Aide ; messe et procession  à 20
h 30 à la chapelle de la Ville Tual à Saint-Brieuc-de-Mauron. 
Contact : 02.97.22.61.54

Mardi 17 :
Concours de palets à partir de 13 h 30 au parking de la salle du
Puits Botrel à Saint Léry. Organisé par les amis de St Léry. 
Contact : 02.97.22.68.57

Dimanche 15 :
Pardon de Notre-Dame de Kernéant, procession et messe à 10 h
30 à la chapelle de Kernéant. Contact : 02.97.22.61.54

Samedi 21 :
"Les Samedis de la magie"- prestidigitateurs et illusionnistes
investissent le parc du château de Comper de 14 h 30 à 17 h 30
à Concoret. Organisés par le Centre de l'Imaginaire Arthurien.
Contact : 02.97.22.79.96

Dimanche 22 :
-Courses  cyclistes des Genêts Verts à partir de 13 h30 à Tlohan
Néant-sur-Yvel. Organisées par le comité des fêtes de Néant-sur-
Yvel. Contact : 06.21.15.59.01

-Grand spectacles dans le parc du Château de Comper à
Concoret de 14 h 30 à 16 h. Organisé par le Centre de l'Imaginaire
Arthurien.Contact : 02.97.22.79.96

Dimanche 29 :
Messe à 11 h et repas à la chapelle Sainte-Suzanne au Coudray
Baillet à Mauron. Organisés par les amis de la chapelle Sainte-
Suzanne. Contact : 02.97.22.61.54

JUILLET AOUT

- Commentaire de l'église de Tréhorenteuc dite l'église "du Graal" tous les jours à 15 h.  par les guides
de l'office de tourisme du Mauron en Brocéliande situé à Tréhorenteuc. Contact : 02.97.93.05.12

- Les musiques et sagesses des peuples du monde : expos, conférences, balades, ateliers, concerts,
contes et veillés, à la Maison des Sources à Tréhorenteuc. Contact :02.97.93.08.73

- Randonnée guidée et contée hebdomadaire sur le circuit des Landes de Gurwan (15km)
RDV à 10 h à l'office de tourisme du Pays de Mauron situé à Tréhorenteuc. Contact : 02.97.93.05.12

Tout
L’été !
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Du 30 août au 19 septembre :
Exposition proposée par M. Moutel " Acrylique sur bois" à  la salle
Gauvain de l'office de tourisme du Pays de Mauron en Brocéliande
situé à Tréhorenteuc.Contact : 02.97.93.05.12

Exposition " Comment sont fait les livres" à la médiathèque "Il était
une fois" à Mauron ; prêtée par la médiathèque départementale.
Contact : 02.97.22.99.35

Samedi 4 :
Concours de palets, individuels le matin, en équipe l'après-midi à
l'étang communal de Saint Brieuc de Mauron. Organisés par l'as-
sociation de pêche de St Brieuc de Mauron. Contact :
06.79.24.17.86

Dimanche 5 :
- Pardon Notre-Dame de Toute Aide ; messe et procession à 10 h
45 à la Chapelle Saint-Utel au Pont Ruelland  à Mauron. Contact
: 02.97.22.61.54
- Moto-Cross Trophée de Bretagne Ufolep de 8 h à 19 h au
Vaubaussard à Concoret. Organisé par Brocéliande Moto
Verte.Contact: 06.98.68.73.78

Samedi 11 :
Repas dansant de 18 h à 1 h au centre culturel Moronoë à
Mauron. Organisé par l'ACCA Mauron.Contact : 02.97.22.61.79

Samedi 18 :
- Lumières du soir de l'année, expos, veillée, conférence, buffet à
partir de 18 h 30 à la Maison des Sources à Tréhorenteuc. Contact
: 02.97.93.08.73

- "Les Samedis de la magie"- prestidigitateurs et illuionnistes
investissent le parc du château de Comper de 14 h 30 à 17 h 30
à Concoret. Organisés par le Centre de l'Imaginaire Arthurien.
Contact : 02.97.22.79.96

Dimanche 19 :
Journée du Patrimoine. Programme détaillé auprès de l'Office de
Tourisme du Pays de Mauron et de la Maison du Morbihan à
Mauron. Contact : 02.97.93.05.15 / 02.97.22.98.54

Samedi 25 :
Concours de palets de 10 h  à 22 h au centre culturel Moronöé à
Mauron. Organisé par le club de palets Mauronnais. Contact :
02.97.22.69.02

D'octobre à novembre :
Exposition "Croqueuse de Vampires" dans le hall de la médiathè-
que "Il était une fois" à Mauron. Réalisée par la médiathèque.
Contact : 02.97.22.99.35

Jeudi 7 :
Concours de belote de 13 h30 à 18 h au centre social à Mauron.
Organisé par l'Amicale des retraités Mauronnais. Contact :
02.97.22.96.79

Samedi 9 : 
Marché d'Automne de 11 h à 12 h30 sur la place de la mairie de
Brignac.Organisé par  les écoles de Brignac et Saint-Brieuc-de-
Mauron. Contact : 02.97.22.80.36

Du 11 octobre au 7 novembre : 
Exposition proposée par Christine Couëron "Aquarelles" à  la salle
Gauvain de l'office de tourisme du Pays de Mauron en Brocéliande
situé à Tréhorenteuc.Contact : 02.97.93.05.12

Dimanche 24 :
Soirée spectacle grand public à 20 h 30 au centre d'animations
culturelles de Néant-sur-Yvel. Organisée par l'O.G.E.C de l'école
St Joseph à Néant-sur-Yvel. Contact : 02.97.93.07.74

Du 25 octobre au 3 novembre :
" Les Couleurs d' Automne". Balade guidée et contée dans la forêt
de Brocéliande RDV à l'office de Tourisme  situé à Tréhorenteuc .
Organisées par l'office de tourisme de Mauron en Brocéliande.
Contact : 02.97.93.05.12

Samedi 30 :
- Repas moules/frites à 19 h 30 au centre culturel Moronoë à
Mauron.Organisé par l'Indépendante Mauronnaise. Contact :
02.97.22.78.80

- Raconte-tapis "La petite poule rousse" à la médiathèque "Il était
une fois" à Mauron. Contact : 02.97.22.99.35

SEPTEMBRE

OCTOBRE
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EXPOSITION PERMANENTE
“LEGENDES ET FEERIE”

Du 4 Avril au  17 Octobre 2010
Centre Arthurien 
de L’imaginaire

- Château de Comper - 



Eugène BOUDIN est né le 12/07/1824 à Honfleur et
décédé à DEAUVILLE le 08/08/1898.

Né d'une famille de marins normands, Eugène BOU-
DIN fut profondément marqué par les paysages mari-
times. La plupart de ses oeuvres allient l'eau au ciel,
aux paysages et à l'activité des riverains et des
marins.

Il fonda sa propre papeterie à 20 ans ce qui lui permit
de fréquenter nombre d'artistes. Encouragé par Jean-
François MILLET, Eugène BOUDIN abandonne le
commerce et se lance dans la carrière artistique.

Dès 1855, il adopte un mode de vie agréable, passant
ses hivers à Paris et ses étés à Honfleur tout en
séjournant régulièrement en Bretagne à Douarnenez,
Tréboul, Camaret ...
De la découverte de la Bretagne, il en retient la lumi-
nosité attrayante par ses aspects fascinants
lorsqu'elle s'extirpe des nuits menaçantes. Camille
COROT le surnommera plus tard « rois des ciels »

Le port de Quimper, peint en 1857, restitue sobrement
l'agitation particulière des rives de l'Odet : lavandières
agenouillées, lamaneurs à la manoeuvre, équipages
au poste de gréement, tous dominés par les flèches
majestueuses de Saint Corentin érigées en 1856.

Eugène BOUDIN avait alors une toute autre affection
pour la Bretagne que ne l'exprimait Jean de LA FON-
TAINE dans la fable du « chartier embourbé » : 
C'était à la campagne
Près d'un canton de Basse Bretagne
Appelé Quimper Saint Corentin
On sait assez que le destin
Adresse là les gens quand il veut qu'on s'enrage;
Dieu nous préserve du voyage ...

De près de 4500 oeuvres que produisit l'artiste, rete-
nons pour notre région :
1857 : Le port de Quimper (musée des Beaux Arts
Quimper)
1859 : Pardon à Sainte Anne La Palud
1872 : Le port de Camaret (musée d'Orsay)
1873 : Pontrieux : Bateaux dans le port (collection par-
ticulière)
1873 : Orage sur le Port de Camaret
1874 : Rivages de Pontrieux (collection particulière)

Honfleur abrite le musée Eugène BOUDIN.

Eugène 
BOUDIN

Pontrieux : Bateaux dans le port
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Rivages

Le Port de Camaret






